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1  ̧Préambule  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de PICHERANDE sõest engag®e dans une r®vision de son Plan Local dõUrbanisme (PLU) par délibération en date 
du 29 janvier 2010. Lõ®laboration de ce document est lõoccasion, pour la commune, de mener une r®flexion sur le 
d®veloppement de ses bourgs et la coh®rence de lõam®nagement urbain.  

Lõ®laboration du PLU couvre lõint®gralité du territoire communal.  

Le document graphique d®coupe le territoire communal en zones aux vocations diverses. Lõarticle R.123-4 dispose en effet 
«Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles, et les zones naturel les et forestières. Il 
fixe les r¯gles applicables ¨ lõint®rieur de chacune des zones dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle R.123-9 ». 

 

Le zonage et les mesures réglementaires du PLU se justifient à la fois par :  

V la nécessité de prendre en compte les évo lutions récentes  du territoire communautaire, tels que lõurbanisation de 
nouvelles zones, lõadaptation des densit®s, la r®alisation des ®quipements dõinfrastructure et de superstructure, 
lõ®volution des espaces naturels et agricolesé ; 

Les zonages ont été définis selon les différentes vocations  des secteurs : Habitat, Équipements publics, Agricole, 
Naturel, é .  

V la mise en ïuvre des grandes orientations dõam®nagement et dõurbanisme d®finies dans le P.A.D.D. Ces grandes 
orientations ont été dégagées à partir  du Diagnostic, qui a permis de mettre en évidence les besoins ainsi que les 
enjeux dõam®nagement et de d®veloppement du territoire de la commune. 

V la mise en conformité avec des documents supra communaux, tels que  :  
× les Grenelles de lõEnvironnement, notamment en terme de Trames Bleues et Vertes.  
× La Loi ALUR et ses d®crets dõapplication imm®diats.  
× La Loi dõavenir pour lõagriculture, lõalimentation et la for°t (LAAAF).  
× La Loi pour lõactivit® et lõ®galit® des chances ®conomiques (dite Loi Macron).  
× La Loi pour lõ®volution du logement, de lõam®nagement et du num®rique, dites loi ELAN.  

 

  

Quõest ce que 
cõest? 

Plan Local 
dõUrbanisme 

Le Plan Local dõUrbanisme 
précise le droit des sols pour 

lõint®r°t g®n®ral 
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2  ̧Justifications du PADD  
 

 

Les mesures et les choix retenus pour ®tablir le PADD constituent le pivot et lõoutil privil®gi® de mise en ïuvre dõobjectifs 
nationaux définis  aux articles L.101-2 et L.131-1 à L131-7 du Code de lõurbanisme. La politique urbaine de la commune de 
PICHERANDE sõarticule, par ailleurs, avec les principales orientations d®finies par les documents de planification supra-
communaux élaborés sur des territoires incluant la commune.  

Le rapport de pr®sentation du PLU porte sur un Diagnostic Communal et un £tat initial de lõEnvironnement. Il a mis en 
®vidence un certain nombre dõenjeux qui ont ®t® traduits au PADD par la d®finition de grandes orientations de développement. 
Le P.A.D.D. constitue pour lõavenir le cadre de r®f®rence et le guide n®cessaire ¨ la conduite des op®rations 
dõam®nagement qui r®pondent aux besoins et aux enjeux de la commune. All®g® dõun contenu juridique, il est la ç clef 
de voûte » du  P.L.U.  

A la suite de la phase de validation du PADD, les études se sont poursuivies par la traduction du projet communal au sein des  
pièces règlementaires du PLU (zonage écrit ðrèglement - et graphique). Le tableau ci -apr¯s permet dõidentifier les enjeux 
ressortis de lõ®tude diagnostic et dõanalyser les positionnements de la commission ayant conduit ¨ la construction du projet 
de territoire, en fonction de ces enjeux.  

 

Synthèse des Enjeux du Diagnostic Communal et Ètat initial de lŪEnvironnement 

 

Démographie/Logement/Urbanisation  Vocations économiques  Nature  

Renverser les dernières tendances de baisse 
démographique. Confirmer la reprise. Il faut 
maintenir les populations en place, et en accueillir 
de nouvelles. 

Répondre aux besoins en termes de logements.  

-diversification des types dõhabitat (parcours de 
vie).  

-parc immobilier vieillissant et loin de répondre 
aux objectifs fixés par la loi Grenelle, mais vecteur 
dõatouts pour lõ®conomie touristique et lõattrait 
du territoire (p réserver le patrimoine 
architectural du bourg et lõambiance vernaculaire 
des hameaux isolés). 

L'ouverture à l'urbanisation de nouvelles zones ne 
devra pas remettre en cause le caractère semi -
rural et la qualité du cadre de vie de la commune.  

Protection des personnes et des biens contre les 
risques naturels, technologiques et les nuisances 
sonores. 

Agriculture et tourisme sont les 2 piliers 
de lõactivit® communale. 

Å Lõattractivit® du territoire 

Å Les commerces de proximité  

Å Le renforcement de la vocation 
économique. 

Å Maintenir, déve lopper la vocation 
agricole, qui  joue un rôle essentiel dans  

-lõoccupation de lõespace  

-la préservation des paysages et des 
écosystèmes (diversité biologique des 
prairies de fauche et des zones humides 
ou encore le maintien des paysages 
ouverts si caract éristiques des Volcans 
dõAuvergne).  

-la vitalit® de lõ®conomie locale en 
général.  

Le massif du Sancy constitue la toile de 
fond du paysage de la commune. Il est un 
élément paysager de première 
importance : enjeu paysager, enjeu 
écologique, enjeu pour le ca dre de vie.  

Compte tenu de la surface importante du 
maillage humide sur le territoire, un des 
enjeux majeurs de la commune sera de 
mettre en place des zonages naturels 
alliant pratiques agricoles et protection 
des milieux humides, et de renforcer la 
conti nuité des corridors écologiques.  

 

Mettre en valeur les ressources 
naturelles.  

La commune est sensible aux variations 
de population du fait de sa vocation 
touristique (en termes dõeau potable et 
assainissement, é). 

 

Synthèse des Orientations générales  du Diagnostic Communal et Ètat initial de lŪEnvironnement 

 

Démographie/Logement/Urbanisation  Vocations économiques  Nature  

Il sõagit de se doter de moyens pour freiner le plus 
possible la décroissance subie sur plusieurs décennies:  

Å retenir les habitants et en accueillir de nouveaux 
(notamment de jeunes familles)  

Å renforcer le niveau dõ®quipements de la commune 
(pour répondre notamment à des besoins 
dõ®quipements compl®mentaires).  

Å Atteindre une diversité sociale et générationnelle. 
notamment en diversifia nt lõoffre de logements, en 
développant les équipements publics.  

Å Rechercher des solutions pour adapter le bâti 
ancien aux besoins dõaujourdõhui. Faciliter le 
recyclage de logements vacants, en ruine, é . 

Å Maintenir les activités 
économiques actuelles. 
Permettre l eur pérennité, et 
lõaccueil de nouvelles activit®s 
économiques. 

Å Développer la vocation 
touristique.  

Concernant lõh®bergement 
touristique : Diversifier lõoffre 
de logements.  

Å Maintenir la présence 
dõexploitations agricoles. 
Permettre leur 
développement,  leur 
renouvellement.  

Å Maintenir la vocation agricole pastorale est 
lõobjectif majeur. Pr®server la coh®rence de 
ces paysages intermédiaires entre Sancy et 
Artense, notamment en maintenant la 
dynamique agricole.  

 

Å Préserver les zones humides et tourbières 
(les habitats naturels les plus fragiles sur le 
territoire de Picherande).  

Å Eviter lõam®nagement de zones 
susceptibles dõaccueillir des activit®s 
industrielles ou artisanales à proximité des 
zones naturelles et sensibles. 

Å Préserver les structures végétales 
existantes. Favoriser la densification des 
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Å Répondre aux exigences environnementales 
Inciter  la diminution des consommations énergétiques 
et favoriser la mise en place dõ®nergies renouvelables. 

 

Å Conforter le bourg centre.   

Å Travailler sur les échelles urbaines et les 
ambiances : équilibre espaces bâtis / espaces libres.  

Å La commune nõest pas vraiment soumise à des 
risques particuliers. Il est cependant nécessaire de 
tenir compte de la sensibilité naturelle du territoire 
dans les choix dõorientations et de d®veloppement de 
la commune. 

Å Préserver les terres 
agricoles. Maintenir le lien 
entre agriculture pastorale et 
milieux naturels (notamment 
les zones humides). 

 

structures végétales : espace naturel et 
ripisylve le long des cours dõeau, haies 
végétales sur des emplacements stratégiques 
permettant de freiner lõ®rosion des terres 
agricoles et limiter les ruissellements et 
coulées de boue. 

 

Å Définir une ambition démographique pour 
le développement des prochaines années, en 
compatibilité a vec les ressources naturelles. 

Éviter le mitage (constructions isolées) 
nécessitant une grande extension des réseaux. 
Viser la densification autour de lõexistant. 

 

Choix des orientations du PADD  
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Traduction au PLU  
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Un des points marquants du futur PLU concerne l'effort très notable et important pour réduire les surfaces 
urbanisables. Les efforts futurs se concentrent sur les enveloppes urbaines actuelles et notamment le  bourg qui 
constitue le pôle  majeur dõaccueil. Les zones urbaines ont ét® resserr®es ¨ lõexistant dans la mesure des possibilit®s. 

Dõune mani¯re g®n®rale, 2 ®l®ments majeurs sont ¨ distinguer : 

¶ Une baisse du nombre des sites Ud/Ug. 

¶ Une baisse des surfaces dédiées aux zones Ud/Ug. 

Les limites urbaines ont été redéfinies au cas par cas. La limitation au bâti existant a été privilégiée.  La mise en 
place de zones urbaines constitue le socle de la production dõhabitat. Ce zonage de type Urbain permet le 
renouvellement urbain, la reconquête des logements vacants et offre des disponib ilités foncières adaptées aux 
besoins de la commune. Ces zones d'habitat (Ud, Ug) sont limitées au plus près de l'existant. Elles permettent de 
favoriser le recyclage des logements (avec r®habilitation de la vacance), dõoffrir un potentiel foncier ¨ investir 
avant de chercher à étendre les extensions urbaines, de limiter la consommation foncière et de proposer des formes 
dõhabitat diversifi®es. 

Pour r®pondre aux besoins dõaccueil, en compl®ment des potentiels fonciers disponibles dans les zones urbaines, 
une unique dõurbanisation future (AUg) est proposée au niveau du Bourg et encadrée par des Orientations 
dõAm®nagement et de Programmation (OAP). 

Les zones dõurbanisation ont ®t® notablement r®duites. Consid®r®es comme trop vastes au vue des capacit®s du 
terr itoire et des ambitions démographiques ; ou trop éloignées du pôle central rassemblant les services et 
commerces de proximité ; 3 zones AU du PLU actuel retournent au domaine agricole ou naturel.  

Hormis le bourg, le territoire se caractérise par une disper sion de lõhabitat. La commune compte une multitude de 
hameaux et fermes isolées.  Les constructions situées dans les zones agricoles doivent pouvoir continuer à « vivre » 
(°tre r®investies, r®habilit®es, é par dõautres occupants que des agriculteurs). Lõhabitat éparpillé sur le reste du 
territoire nõen est pas moins omis. Lõambition est de valoriser ces ®l®ments existants en favorisant leur 
investissement et leur réhabilitation. Ainsi le règlement des zones agricoles et naturelles autorisent la vocation 
dõhabitat (sous conditions) et une identification des constructions pouvant changer de destination est proposée.  

Pas de strat®gie particuli¯re concernant les ®nergies. La commune nõa pas de projet particulier. Le règlement 
favorise les nouveaux processus techniques permettant de réduire la consommation énergétique des bâtiments.  
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Le Règlement d'urbanisme autorise toutes les vocations nécessaires au bon fonctionnement du territoire. Les 
commerces, services et équipements sont autorisés dans les zones urbaines. 

Le règlement permet le développement des activités (économiques, artisanales, touristiques) existantes, et 
l'installation de nouveaux services dans les enveloppes urbaines d®finies qui disposent dõun potentiel constructible.  

De plus, des zones spécifiques sont proposées : 

¶ Des zones Ue sur le bourg, dédiées aux équipements, services et activités économiques. 

¶ Une zone Ut pour la vocation touristique dõun camping existant dans le bourg. 

¶ Une zone dõurbanisation future AUL dédiée aux activités touristiques et de loisirs autour du lac de Gayme, 
dont lõouverture ¨ lõurbanisation est conditionn®e ¨ une modification du PLU.  

¶ Des zones agricoles A sont définies et couvrent largement les espaces agricoles du territoire.  
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Des zonages naturels N couvrent  : 

¶ lõensemble des espaces naturels (Natura 2000, Znieff, é) ainsi que les trames bleues. 

¶ un sous-secteur Np de protection absolue couvre les surfaces concernées par la Réserve Naturelle Nationale 
de Chastreix Sancy.  

¶ lõensemble lin®aire du r®seau hydrographique du territoire, ainsi que leurs abords. Une marge de recul a 
®t® appliqu®e de part et dõautre des cours dõeau et en fonction des zones humides identifi®es par Epidor 
pour le Sage Adour Garonne. 

¶ également les zones humides (lacs, tourbi¯res, é) lesquelles participent au cycle de lõeau. 

Des outils complémentaires sont mis en place pour renforcer la protection de certains éléments naturels  :  

¶ des EBC sur les grands massifs boisés du territoire : les plateaux nord du Paillaret, au sud au niveau du lac 
Chauvet, et au centre, autour du Lac de Gayme.  

¶ lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme pour prot®ger les zones humides, des haies et boisements. 

La forte r®duction des zones urbanisables et lõidentification de certains éléments naturels à préserver (au moyen 
de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme) devraient participer grandement ¨ pr®server, enrichir les liaisons 
écologiques à l'échelle du territoire, et mettre en valeur les paysages.  

 

 

Au travers du PADD, la commune de PICHERANDE affirme son projet et sa volonté de maintenir sa population en place et 
dõaccueillir de nouveaux habitants, de mani¯re raisonnable. Plusieurs scénarii de développement ont été esquissés dans le 
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Diagnostic du PLU, ont permis à la commune dõappr®hender diff®rents d®veloppements ¨ venir et de positionner ses 
ambitions.  

 

Lõambition communale d®battue et affich®e dans le PADD, est de confirmer la reprise démographique depuis les années 2015. 
Aussi, lõambition communale est dõaccueillir environ 100 habitants dõici 2030.  

La commune de PICHERANDE aura besoin de 4.5 ha à 5.8 ha de terrain environ pour la construction de nouveaux logements.  

Cette estimation du besoin en foncier a pris en compte plusieurs indicateurs  :  

¶ Le desserrement des ménages : tous les indicateurs généraux au département annoncent que le desserrement des 
m®nages va en sõacc®l®rant. En tenant compte de la situation communale (am®lioration), il est apparait probable 
dõenvisager une stabilit® des m®nages dõici 2030.  
 

¶ Les logements vacants : au nombre de 58 en 2015, cette catégorie de logement ne cesse de progresser depuis les 
années 1999. 
La commune est consciente de cette problématique, et souhaite favoriser  le recyclage , à hauteur de 30%,  ce qui 
correspondrait à la remise sur le march® de 17 logements dõici 2030.  
Cet objectif est un scénario global, car le recyclage des logements vacants relève du cas par cas, et il est fonction 
des types de logements (T1 ¨ T5). Il est donc difficile dõestimer et quantifier les potentialit®s de recyclage. 
 

¶ Consciente que la consommation moyenne par logement reste encore trop forte, vis -à-vis des plans/programmes 
supra communaux, la commune souhaite ralentir la consommation en se rapprochant des 1000 m² en moyenne par 
logement .  
Les estimations sont basées sur des habitations individuelles pour simplifier les calculs et car elles constituent la 
grande majorité des constructions. La réalisation de logements groupés, semi collectifs, collectifs restent bien 
®videmment possible et augmentera dõautant le nombre de logements possibles. Ces types dõop®rations 
correspondent surtout ¨ des opportunit®s sp®cifiques quõil est difficile de quantifier.  
 

¶ Les estimations sont basées sur des habitations individuelles pour simplifier les calculs et car elles c onstituent la 
grande majorité des constructions. La réalisation de logements groupés, semi collectifs, collectifs restent bien 
®videmment possible et augmentera dõautant le nombre de logements possibles. Ces types dõop®rations 
correspondent surtout à des opportunit®s sp®cifiques quõil est difficile de quantifier. 
 

¶ Un taux de r®tention : Aux donn®es brutes des potentialit®s urbaines, il est n®cessaire dõappliquer un coefficient 
minimum de rétention foncière lié à deux facteurs : Les propriétaires des terrain s ne souhaitent pas nécessairement 
bâtir ou vendre ; la situation du marché foncier. Cet état de fait donne des indicateurs pour établir une rétention 
foncière. Sur la commune de PICHERANDE, un coefficient de rétention de 1.3  a été retenu. Ce taux de réten tion 
permet de prendre en compte la r®tention n®cessaire ¨ lõ®quipement des zones ¨ urbaniser (voiries, espaces publics, 
é).  

 

Ainsi, afin de tendre le plus possible vers les objectifs de densité et mixité des logements plus raisonnables, la commune se  
fix e comme objectif de modération, une enveloppe foncière entre 4.5 ha et 5.8 ha . 

Rappelons que le PLU actuel offrait un potentiel urbanisable de 33.96 ha. Le déséquilibre de ce document (potentiel 
urbanisable) vis-à-vis des besoins réels de développement de la commune et de la nécessité de mise en cohérence avec les 
grandes directives générales (de réduction de la consommation des espaces, protection des corridors écologiques, mise en 
valeur des paysages), font que la commune de PICHERANDE a souhaité revoir son document dõurbanisme. 

 

Le bilan du PLU fait apparaitre un foncier dégagé estimé à 4.47 ha. Ce résultat reste compatible avec les objectifs maximum 
affichés au PADD. 

Il est à noter que sur ces 4.47 ha, 1.67 ha concernent la zone dõurbanisation future (AUg). 
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3  ̧Justifications  des zonages &  règlement s 
 

 

 

 

 

 

 

 

3.1 - Introduction  

 

Le PLU distingue 4 types de zones conform®ment au Code de lõUrbanisme :  

¶ les zones urbaines  

¶ les zones à urbaniser 

¶ les zones agricoles  

¶ les zones naturelles.  

 

La commune se caract®rise par un urbanisme ®clat® avec une dispersion des groupements b©tis. Lõensemble des unit®s b©ties 
(bourg, villages, hameaux, fermes isolées) a été analysé, en fonction de leur vocation, de leur densité urbaine, de leurs 
silhouettes bâties, é Ainsi, plusieurs zonages urbains ont ®t® mis en place :  

¶ Les centres anciens (le bourg de Picherande, les villages de Chareire, La Bourérie, Tinaire, Chassagnoux, Rochon, 
Chevanel) ont été classés Ud.  

¶ Les extensions périphériques autour des noyaux anciens, ¨ lõurbanisme plus l©che, ont ®t® class®es en Ug : autour 
du bourg de Picherande, et La Vernite (entre Rochon et Chassagnoux).  

¶ Les zones dõ®quipements collectifs sont class®es en zone Ue. Elles se situent sur le p¹le principal dõhabitat : le bourg 
de Picherande.  

¶ La zone existante, à vocation touristique et de loisirs, reçoit un zonage Ut et se concentre sur le Bourg de Picherande. 

¶ Une zone future AUL pour le développement de la vocation touristique cible le secteur du Lac de Gayme est ses 
environs.  

¶ Une zone dõurbanisation future (AUg) est proposée en partie sud du Bourg.  

¶ Les hameaux et les fermes isolées des groupements urbains situ®s au cïur des espaces agricoles ou naturels, sont 
intégrés à la zone A ou à la zone N.  

 

Le PLU a cherché le plus possible ¨ limiter les zonages urbains ¨ lõexistant, tout en laissant quelques parcelles libres pour les 
constructions à venir. Une carte des disponibilités urbaines dégagées par le PLU a été élaborée.  

Les composantes physiques et naturelles du territoire on t ®galement ®t® prises en compte dans lõ®laboration et la d®finition 
des zonages.  

¶ Les sites naturels majeurs (ZNIEFF, Natura 2000, r®serve naturelle, é) reçoivent un zonage naturel N.  

¶ Les espaces agropastoraux ainsi que les bâtiments liés à la vocation agricole, sont classés en zone agricole A.  
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Le tableau suivant met en évidence les changements de zonages opérés par le futur PLU  : 

 

PLU ACTUEL  PLU FUTUR 

Z
O

N
E

S
 

U
R

B
A

IN
E

S 

UD zone de centre ancien 

Z
O

N
E

S
 

U
R

B
A

IN
E

S 

Ud 

UG périphérie des secteurs urbanisés.  Ug 

/  Vocation équipement public.  Ue 

 /  Vocation touristique   Ut 

     

Z
O

N
E

S
 

D
õ
U
R
B
A
N
I
S
A
T
I
O
N
 

F
U

T
U

R
E 

AU Vocation dõHabitat. 

Z
O

N
E

S
 

D
õ
U
R
B
A
N
I
S
A
T
I
O
N
 

F
U

T
U

R
E 

/  

1AUg Vocation dõHabitat. AUg 

3AUg Vocation dõHabitat. /  

AUL Vocation touristique loisirs  AUL 

     

Z
O

N
E

S
 N

A
T

U
R

E
L
L
E

S
 E

T
 

A
G

R
IC

O
L
E

S 

NA  Le secteur Na est un secteur où peuvent être 
autorisées les constructions liées à l'activité agricole.  

Z
O

N
E

S
 

A
G

R
IC

O
L
E

S 

A 

/  Vocation agricole non constructible.  Anc 

    

N Zone naturelle.  

Z
O

N
E

S
 

N
A

T
U

R
E

L
L
E

S N 

Nk Réservé au domaine skiable. /  

Nt Réservé à l'exploitation de la tourbe.  /  

/  Zone naturelle protégée.  Np 

 

 

 

Les documents graphiques comportent également des prescriptions réglementaires relatives  :  

 

¶ ¨ lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme.  

V Le maillage bocager (haies bocag¯res et alignements dõarbres) et les boisements existants identifi®s, sont ¨ 
protéger. Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. Une déclaration préalable est néces saire dans le cas de travaux. 

V Des zones humides ont été identifiées par le SAGE Dordogne. Dans ces espaces, les prescriptions sont 
dõinterdire tout mouvement de terrain susceptible de porter atteinte au caract¯re humide du secteur ; et 
de préserver les écoulements pour maintenir lõalimentation hydrique du secteur. Toute construction y est 
interdite.  

¶ aux espaces boisés classés (EBC) qui devront °tre entretenus et sont soumis aux dispositions de lõarticle L130-1 du 
Code de lõUrbanisme. Conform®ment ¨ cet article, ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout 
mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements.  

¶ lõindice ù indique que le bâtiment concerné est autorisé à changer de destin ation.  

¶ il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche ç informations compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble 
des risques potentiels et dõint®grer ces contraintes au projet dõam®nagement. 

¶ en cas de contradiction entre les dispositions du règl ement du PLU et les servitudes dõun p®rim¯tre de protection, 
ce sont les servitudes ou dispositions les plus contraignantes qui sõappliquent. 
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Zonage du PLU 

Zoom Bourg 

Zonage du PLU 
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3.2 - Les zones urbaines (U)  

 

Données g®n®rales : Conform®ment aux dispositions de lõarticle R.123-5 du Code de lõUrbanisme sont class®s en zone urbaine 
(U), les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

 

Le territoire  urbanisé a été délimité au travers de plusieurs zones urbaines qui se différencient par la diversité des tissus 
concernés (densité, morphologie, fonctions spécifiques...).  

La délimitation des zones urbaines est principalement réalisée sur une base typolo gique et morphologique.  

L'essentiel du découpage repose sur l'analyse des formes urbaines en présence, complétée par les fonctions existantes ou 
souhaitées dans les quartiers. Par forme urbaine, il faut comprendre l'ensemble que constitue le bâti, dans le rapport qu'il 
établit avec le terrain. Entrent notamment en ligne de compte dans l'identification des types la volumétrie, l'implantation, 
l'évolution prévisible, le rapport entre plein et vide, la relation au voisinage, les fonctions urbaines présentes, t elles le 
commerce, les services, etc. Ensuite, cette identification est subordonnée aux volontés techniques et/ou aux politiques de 
gestion ou d'évolution du tissu considéré pour définir le zonage à retenir.  

Un autre élément fondamental de délimitation du zonage, mais qui n'est qu'une déclinaison des premiers, est la 
reconnaissance d'une fonction urbaine particulière : zone d'équipements collectifs, zone de loisirs, zone d'activités ou 
commerciale. Il s'agit là non seulement d'une reconnaissance de la fonct ion urbaine à travers le zonage mais aussi, et surtout, 
la reconnaissance d'une forme urbaine spécifique.  

Dans le cas d'une école implantée au pied d'un immeuble dans un quartier dense, celle -ci ne sera pas classée dans une zone d'équipements 
du fait de sa  seule existence mais plutôt dans la zone d'habitat dense à laquelle appartient l'immeuble. En revanche, un ensemble scolaire,  
un collège et ses annexes etc. correspondent à une forme urbaine spécifique, ce qui justifie alors la création d'une zone spé cifi que. Celle -
ci sera liée à la forme urbaine dont elle encadrera la gestion, mais aussi à la spécificité de la fonction. C'est typiquement  le cas des zones 
Ue d'équipements ou Ua d'activités, par exemple. La spécificité de la fonction s'exprimera alors le pl us souvent par les destinations de 
constructions autorisées ou interdites.  

L'approche morpho-typologique employée s'est voulue un principe guidant l'élaboration de la partie réglementaire du PLU et non l'application 
d'un dogme absolu. Dans un souci de clarté et d'économie de moyens, il a été recherché, à chaque fois, si ces formes urbaines nécessitaient 
des règles particulières ou non. Si la réponse était " oui ", alors un regroupement au sein d'une zone ou d'un secteur de zon e spécifique a 
été effectué, si  " non ", ils ont été incorporés au zonage/règlement qui leur correspondait le mieux en termes de gestion urbaine et 
d'encadrement.  

Dans la méthodologie d'élaboration du zonage, il est donc arrivé de regrouper au sein d'une même zone des tissus urbains d'é poques 
constructives différentes mais qui obéissent à des règles similaires.  

 

Le PLU de PICHERANDE définit ainsi 4 catégories de zone U :  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

PLU 

Zones urbaines 

Å Ud, caractéristique des  centres anciens 

Å Ug, caractéristique des extensions résidentielles  

Å Ue, ¨ vocation dõ®quipements 

Å Ut à vocation touristique.  

BOURG 

Charreire 

LaBourérie 

Bajuny 

Gayme 

Tinaire 

Chassagnoux 

Chevanel 

Rochon 
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La zone Ud  

 

La zone Ud  est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable  de favoriser l'aménagement et la 
transformation des bâtiments existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leur s 
caractères et leurs animations. Ce sont des zones multifonctionnelles caractéristiques des cent res-bourgs (regroupement au 
sein dõun m°me tissu urbain de fonctions diversifi®es : habitat, commerces, ®quipements, services, artisanat, activit®s 
économiques, tertiaires, etc.).  

 

La zone Ud correspond aux tissus anciens caract®ristiques des cïurs de bourg et villages. Ces tissus sont essentiellement 
constitués de bâti rural traditionnel (corps de ferme, granges etc.), implantés à l'alignement de l'espace public et 
g®n®ralement organis®s en "L", en "U" é au sein de la parcelle. Les formes b©ties de la zone Ud comportent également une 
valeur patrimoniale (plus ou moins importante selon les cas) que le règlement de la zone vise à préserver.  

 

Le PLU actuel définissait des zones Ud sur 10 sites. Au regard de la situation de ces sites, de leur composition et du contexte 
dans lequel ils se situent, le PLU propose de ne conserver que 7 zones Ud. 

La zone Ud définie dans le PLU selon le principe d'analyse morphologique du tissu, reprend en grande partie la même 
enveloppe que celle qui figurait dans le PLU actuel. Les  évolutions apportées par le futur PLU se justifient essentiellement 
par cette approche et l'objectif premier de préservation des formes urbaines. C'est sur cette base qu'une harmonisation des 
zonages des différents PLU a été effectuée.  

 

 

PLU actuel Futur PLU ð Zone Ud 

 

 

 

 

  

Charreire 

La Bourerie 

Le Bourg 

Tinaire 

Chassagnoux 
Ravel 

Chomeille 

Chevanel 

Grouffaud 
Lamur 

Tinaire 

Chassagnoux 

Le Bourg 

La Bourerie 

Charreire 

Chevanel 

Rochon 
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Zooms sur les secteurs Ud  

 

¶ Le bourg de PICHERANDE 
 

 

PLU pour approbation  ð Zone Ud 

 

 
Le principe de centre ancien, dense, est 
conservé au futur PLU.  
Les modifications apportées par le futu r PLU 
portent sur une refonte de la zone Ud. Lõobjectif 
est dõenglober le tissu caract®ristique du centre 
ancien et de souligner la silhouette  urbaine.  
 

1. Les extrémités Est et Ouest du PLU 
actuel sont exclues du zonage Ud (et 
sont reclass®es en zones dõextension, 
voir plus loin les zones Ug). Ce principe 
permet de souligner et dõencadrer la 
forme urbaine ancienne.  
 

2. Les équipements et services existants 
(cimetière, établissements artisanaux, 
é) sont int®gr®s ¨ la zone Ud qui est une 
zone multifonctionnelle.  

 
3. Ce groupe de constructions nõest pas aussi ancien que les constructions qui constituent le bourg ancien, 
n®anmoins, les composantes architecturales de ce groupe (mitoyennet®, toitures, é) sõassimilent aux formes 
anciennes. De plus, ce quartier dõorigine purement touristique, est désormais mixte, occupé par des 
habitants permanents et saisonniers.  

PLU actuel 

 

1 

1 

2 

2 

2 

3 
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PLU actuel Ce secteur est classé au PLU actuel comme une zone Ug, et 
se situe en partie dans la ZNIEFF du lac de Gayme. A des fins 
de protection paysagère et e nvironnementale, la zone Ug du 
PLU actuel a été supprimée au futur PLU. Les constructions 
existantes sont intégrées à la zone Ud du futur PLU. Le reste 
de la zone est rendue à la zone N.  

 

  

 

 

¶ Le village de CHARREIRE 

Au regard de la composition de ce noyau ancien, la zone Ud est conserv®e mais est r®tr®cie ¨ lõexistant et opérations 
en cours.  

¶ Nécessité de préserver la forme ancienne de ce petit village.  

¶ Répondre aux grandes directives en termes de réduction de la consommation des espaces. Ce petit vill age 
nõest pas un p¹le dõaccueil majeur (comme le bourg) et nõa pas lieu de se d®velopper (dõautant que le cïur 
de village offre quelques potentialités de remplissage). Néanmoins, il est également nécessaire de prendre 
en compte les opérations en cours (per mis dõam®nager en vigueur au nord du noyau ancien).  

¶ Le contexte environnant du village relève de la vocation agricole. Plusieurs exploitations encadrent le 
village, notamment des bâtiments abritant des animaux (périmètre jaune sur la carte du futur PLU, c i-
dessous). Dans ce p®rim¯tre agricole, les constructions ¨ vocation dõhabitat sont interdites, afin de les 
préserver des nuisances éventuellement occasionnées par la vocation agricole. La réduction de la zone 
urbaine était donc nécessaire. Il était inutil e de conserver des zones urbaines qui ne sont pas constructibles 
tant que la vocation agricole existe. Ces espaces agricoles se caractérisent par des milieux humides (partie 
nord et est du hameau) quõil convient de prendre en compte (les limites de la zone urbaine se sont attachées 
à respecter ces zones humides et la ZNIEFF présente à proximité du hameau signalée en jaune sur la carte 
ci-dessous).  

 

PLU actuel Futur PLU ð Zone Ud 

 

 

  

Expl.agricole  

Expl.agricole  
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¶ Le village de LA BOURERIE 

 

La zone Ud est conservée mais diminuée. Elle se limite à 
lõexistant le plus possible.  

La présence de bâtiment s agricoles abritant des animaux, 
au nord du village, g®n¯re la mise en place dõun 
périmètre agricole, ce qui «  gèle » les terrains situés dans 
le p®rim¯tre. Cõest pourquoi les limites de la zone Ud ont 
été rétrécies ¨ lõexistant au nord du village.  

La seule modification apportée au nord -ouest du village, 
concerne la r®gularisation dõune construction, quõil ®tait 
n®cessaire dõint®grer en zonage urbain. Elle fait partie de  
la forme urbaine.  

Les constructions existantes situées en marge du 
groupement, et considérées comme trop éloignées pour 
être intégrées à Ud, sont intégrées aux zones agricoles A.  

 

Futur PLU ð Zone Ud 

  

 

 

  

PLU actuel 

 

Expl.agricole  
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¶ Les villages de CHASSAGNOUX ð LA VERNITE ð ROCHON 

 

 

Le PLU actuel identifie  : 

¶ 1 petite zone Ud sur le cïur ancien du 
village de CHASSAGNOUX, 

¶ 1 longue zone Ug sur les villages de LA 
VERNITE et ROCHON, et leurs abords larges, 
puisque le zone Ug sõ®tend de mani¯re ¨ r®unir 
ces 3 unités urbaines. 

 

Les modifications apportées par le futur PLU 
sont fortes. Comme inscrite au PADD, la 
volonté de la commune est de maitriser 
lõurbanisation (notamment les extensions 
périphériques)  pour recentrer le 
développement sur le Bourg. 

Le principe de PLU actuel (réunir les 3 entités) 
nõest donc pas conserv® au futur PLU. Ces 3 
unités apparaissent trop éloignées du bourg et 
ne constituent pas un pôle à développer.  

 

Ainsi le futur PLU propose :  

¶ Des zones Ud limit®es ¨ lõexistant sur les hameaux de ROCHON et CHASSAGNOUX.  

¶ Une zone Ug sur le hameau de LA VERNITE au regard de sa composition (voir plus loin, les zones Ug). 

 

Futur PLU ð Zone Ud 

 

 

  

PLU actuel 
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¶ Le village de TINAIRE 

 

 

La zone Ud a été fortement réduite et redéfinie  à 
lõexistant.  

¶ Nécessité de préserver la forme ancienne de ce petit 
village.  

¶ Répondre aux grandes directives en termes de 
réduction de la consommation des espaces. Ce petit 
village nõest pas un p¹le dõaccueil majeur (comme le 
bourg) et nõa pas lieu de se d®velopper (dõautant que le 
cïur de village offre quelques potentialit®s de 
remplissage). 

 

Les bâtiments agricoles et notamment ceux abritant des 
animaux ont été exclus de la zone Ud.  

 

 

 

Futur PLU ð Zone Ud 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

PLU actuel 
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¶ Le village de CHEVANEL 

 

La zone Ud a été conservée, et modifiée à la marge.  

A lõouest du village, les fonds de parcelles ont ®t® retir®s, pour des raisons paysag¯res et topographiques.  

Comme vu dans la partie « Diagnostic ð Organisation du territoire  è, le village de Chevanel sõouvre en balcon ¨ 
lõouest, et les abords ouest sont rapidement concern®s par des pentes. Lõint®r°t de ce site est ®galement de 
conserver sa silhouette paysagère en balcon.  

A lõest du village, une partie de construction, en partie hors zonage, a n®cessit® une r®gularisation.  

 

PLU actuel Futur PLU 

 

 

 

(1) Chevanel installé sur un rebord du 
plateau, sõouvrant ¨ lõouest. Le hameau se 
fait très discret, dissimulé derrière une 
trame arborée dense.   

 

(2) Vue sur Chevanel, depuis lõentr®e sud, 
marquée par un bâtiment agricole récent.  

 

 

 

 

 

  

1 

2 
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Zooms sur les secteurs qui ne sont pas conservés en zone U au futur PLU  

 

¶ Le village de GROUFFAUD 

La pr®sence de b©timents agricoles au cïur de ce 
village (notamment des bâtiments abritant des 
animaux) induit des contraintes. La récipro cité «  gèle » 
les surfaces concernées par le périmètre. Les 
constructions existantes situées en dehors de la 
réciprocité sont peu nombreuses pour relever dõune 
zone urbaine, dõautant que les caract®ristiques du 
village et de ses abords affichent une vocati on rurale 
certaine.  

Si une zone urbaine était conservée, celle -ci se 
limiterait ¨ lõexistant et ne donnerait pas plus de 
possibilité de constructions nouvelles. Le futur PLU 
propose de laisser ces constructions en zone A, dont le 
r¯glement autorise lõexistence, lõextension des 
constructions existantes.  

Des haies marquantes (entrée du village) sont 
identifi®es et prot®g®es au titre de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. A plus large ®chelle, ces haies font la 
liaison entre les corridors écologiques.   

 
Vue depuis les abords du hameau de Grouffaud. Vue rasante sur les espaces agraires plats où circule le ruisseau de Chauvet. V ue frontale 
sur la langue tabulaire boisée de la Barthe. Vue lointaine sur le massif du Sancy.  

Futur PLU ð Zone Ud 

 

  

PLU actuel 
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¶ Le village de CHOMEILLE 

La pr®sence dõexploitation agricole contraint le site. Le nombre de constructions existantes (en dehors de la 
contrainte agricole), le site en lui -même (topographie) et les enjeux paysagers autour du site, ont conduit le PLU à 
proposer un zonage agricole global. Ce hameau pr®sente une vocation agricole et sõinscrit dans un ®crin pastoral. 
Lõobjectif nõest pas de d®velopper ce hameau.  

 

PLU actuel Futur PLU 

 

 

 

 

Vue sur le hameau de Chomeille depuis les pentes du Bois de Gayme. En contrebas, circule le ruisseau de Neuffonds venant 
du Puy de Paillaret (au nord de la commune), accompagné de sa ripisylve. Celle-ci est notamment identifiée au PLU au moyen 
de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme.    
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¶ Le village de RAVEL 

Le tissu urbain a été jugé plutôt lâche et mité. Les constructions existantes sont relativement éloignées les unes des 
autres, pour pouvoir contenir une zone Ud si grande  ; dõautant que la partie sud du hameau (en contact avec le cours 
dõeau) sõinscrit dans une zone humide identifiée par le SAGE Dordogne. 

Au regard de lõambiance pastorale du site et de lõorganisation relativement mit®e, le PLU propose de laisser vivre 
ces constructions existantes dans les zones A et N. Les règlements des zones A et N autorisent sous conditions, 
lõextension de lõexistant.  

PLU actuel Futur PLU 

 

 

 

 

 

 

¶ Le village de LAMURE 

 

PLU actuel Futur PLU 
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Au regard de lõorganisation de ce hameau et des grandes directives, il nõapparait pas raisonnable de conserver la 
zone Ud du PLU actuel :  

¶ Le front nord du hameau est concerné par une forte vocation agricole (plusieurs exploitations présentes).  

¶ La partie sud du hameau refl¯te une organisation l©che et mit®e, dont le caract¯re ne rel¯ve pas dõune 
zone urbaine.  

Lõurbanisation existante du village nõest pas suffisamment dense pour constituer une unique zone Ud. 

De plus, depuis la mise en place de la zone Ud du PLU actuel (2010), les terrains libres et constructibles ne sont 
pas partis ¨ la construction. La pression urbaine nõest donc pas très forte.  

 

 

 

Traductions réglementaires de la zone Ud.  

 

Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 

Conformément au décret n°2015 -1783 du 28 d®cembre 2015 relatif ¨ la partie r®glementaire du Livre Ier du code de lõurbanisme et à 
la modernisation du contenu du PLU, et ¨ lõarr°t® du 10 novembre 2016 d®finissant les destinations et sous destinations de constructions 
pouvant °tre r®glement®es par le r¯glement national dõurbanisme et les r¯glements des plans locaux dõurbanisme ou les documents en 
tenant lieu.  

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  :  

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Conditions  

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce 
et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail   X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue 
lõaccueil dõune client¯le  

 X  

Hébergement hôtelier et touristique   X  

Cinéma  X  

Equipements 
dõint®r°t 
collectif et 
services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 
assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations pu bliques et assimilés 

 X  

Etablissements dõenseignement, de 
sant®, et dõaction sociale 

 X  

Salles dõart et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public   X  

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
et tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt   X  

(sous 
conditions)  

* ne pas occasionner de gêne pour le 
voisinage (bruit, fum®e, odeuré) et de 
ne pas porter atteinte à la morphologie 
des habitations avoisinantes.  

* une surface de plancher inférieure ou 
égale à 150m².  

Bureau   X  

Centre de congr¯s et dõexposition   X  
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Objectifs : Privilégier la destination résidentielle ; Favoriser la diversité du parc de logement et la mixité sociale.  

¶ Les destinations interdites ou soumises à condition sont liées à la nature de la z one Ud. Il s'agit d'une zone mixte à 
dominante résidentielle.  

¶ Les destinations interdites n®cessitent des zonages sp®cifiques pour ces vocations (en lõoccurrence, des zones 
agricoles et foresti¯res A, naturelles N, et ¨ vocation dõactivit®s pour les industries et les commerces de gros ð en 
effet, ce type de construction peut nécessiter de grandes surfaces de terrain peu envisageable en zone Ud).  

¶ La prise en compte des nuisances et des risques, comme dans toutes les zones urbaines mixtes à dominante d'habit at, 
a conduit à écarter les éléments les plus perturbateurs.  

¶ Les entrepôts sont autorisés sous condition : La zone Ud a une vocation multifonctionnelle. Objectif : Favoriser le 
développement des activités existantes tout en tenant compte du contexte enviro nnemental et paysager alentour. 
Il est donc int®ressant dõautoriser certaines constructions sous certaines conditions de surfaces afin de ne pas 
déséquilibrer la vocation de la zone.  

¶ Les autres destinations sont autorisées sans condition car la zone Ud pré sente une vocation multifonctionnelle.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation des constructions  :  

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Règle générale :   

Les bâtiments doivent être implantés :  

- soit ¨ lõalignement. 

- soit avec un retrait minimum de 3 m par rapport à la limite des voies routières 
et emprises publiques.  

Afin de respecter les différentes 
caract®ristiques dõimplantation des 
noyaux anciens.  

Règles particulières :  

Cependant des implantations différentes pourront être autorisées pour les 
extensions de constructions ne répondant pas à la règle ou lorsque les 
constructions contig¿es ne r®pondent pas ¨ la r¯gle, dans ce cas lõalignement 
constitu é par le ou les bâtiments existants devra être respecté.  

La r¯gle dõimplantation ne concerne pas les ouvrages de faible importance (Ò 30 
m²) réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans 
un but dõint®r°t g®n®ral (WC, postes de transformation EDF, abris voyageursé), 
pour des motifs techniques, de s®curit® ou de fonctionnement de lõouvrage. En 
tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises que si une 
insertion harmonieuse dans lõenvironnement est garantie.  

La reconstruction ¨ lõidentique apr¯s sinistre est autoris®e. 

Néanmoins et afin de répondre à 
tous les cas de figures, des 
implantations différentes sont 
autoris®es dans le cas dõextension 
de bâtiments ne répondant pas à la 
règle générale afin de ne  pas les 
bloquer dans leur évolution et pour 
certains ouvrages qui, du fait de 
leur vocation spécifique, ne doivent 
pas être contraints par des règles 
pouvant les bloquer.  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  :  

Règle générale :  

Les bâtiments doivent être implantés :  

- soit ¨ lõalignement. 

- soit avec un retrait minimum de 3 m par rapport à la limite 
séparatives. 

Lõimplantation en limite de parcelle peut 
concourir à une meilleure densité et/ou à une 
meilleure utilisation de l a parcelle. 
Lõimplantation en recul (3m) permettra la 
r®alisation dõouvertures et par cons®quent, 
lõapport de lumi¯re naturelle dans la construction. 
La distance de 3m préconisée permettra en outre 
le passage et lõam®nagement paysager. 

Règles particulière s :  

La r¯gle dõimplantation ne concerne pas les ouvrages de faible 
importance (Ò 30 mĮ) r®alis®s par une collectivit®, un service public 
ou leur concessionnaire, dans un but dõint®r°t g®n®ral (WC, postes 
de transformation EDF, abris voyageursé), pour des motifs 
techniques, de s®curit® ou de fonctionnement de lõouvrage. En tout 
état de cause ces dispositions différentes ne pourront être admises 
que si une insertion harmonieuse dans lõenvironnement est garantie. 

La reconstruction ¨ lõidentique apr¯s sinistre est autorisée.  

La r¯gle diff¯re pour la r®alisation dõune 
construction ou dõun ®quipement collectif 
dõint®r°t g®n®ral en raison de leur vocation 
spécifique et pour les extensions des constructions 
existantes afin de ne pas bloquer la 
constructibilité de c ertaines parcelles et certains 
projets sur des bâtiments existant.  

Hauteur des constructions :  

Règle générale : La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du 
sol existant (altitude absolue) jusquõ¨ lõ®gout de la toiture, sur une 
verticale donnée.  Cette hauteur ne peut excéder  : 
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¶ 12 m sur le Bourg de Picherande.  

¶ 6 m dans les villages. 

Ces hauteurs sont conformes à celles 
existantes actuellement secteur ancien sur la 
commune de PICHERANDE et les villages . 

Règles particulières  :  

Lorsquõune construction existante dépasse la hauteur maximale 
autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer 
dõune hauteur ®quivalente.  

Les constructions suivantes sont exemptées de la règle de hauteur, sauf 
à remettre en cause le principe même d e leur implantation, sõil ®tait 
de nature à porter atteinte à la qualité du site :  

¶ Les ®quipements dõinfrastructure (installation technique de grande 
hauteur),  

¶ La reconstruction ¨ lõidentique apr¯s sinistre,  

¶ Les ouvrages techniques de faible emprise (Ò 30 m²) ou nécessaires 
au fonctionnement des services dõint®r°t g®n®ral.  

Néanmoins, afin de répondre à des cas 
particuliers et ne pas bloquer certains projets 
notamment dõextension, une hauteur 
différente pourra être acceptée sous 
conditions de respecter l a hauteur originelle 
du bâtiment concerné.  

Il en va de même pour les équipements 
dõint®r°t g®n®ral en raison de leur vocation 
spécifique. Des précautions doivent néanmoins 
°tre prises pour ®viter dõentamer les qualit®s 
paysagères du secteur, notamment en l imitant 
les impacts visuels.  

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  : 

Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® 
que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales 
si les constructions par leur situati on, leur architecture, 
leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou 
ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter 
atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, 
aux sites, et aux paysages naturels et urbains.  

Il est souhaitable de sõassurer de la meilleure int®gration 
possible des futures constructions dans le paysage urbain.  

Les constructions sõadapteront tr¯s ®troitement au profil 
du terr ain naturel  sans dépasser des déblais/remblais 
dõ1.50m. 

Afin dõ®viter les constructions sur butte et/ou talus. Ce 
principe permet ainsi dõ®laborer des soubassements 
intégrés à la pente et sous -sols enterrés.  

Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les 
imitations de matériaux sont interdits.  

Pour préserver la qualité archi tecturale des centres 
anciens et éviter de dénaturer les sites urbains.  

Les diff®rentes parties dõun b©timent doivent °tre trait®es 
de façon homogène. 

Les architectures de style ou de caractère empruntés à 
dõautres r®gions sont exclues. 

Å Les toitures seront à pentes fortes (supérieures à 70 %), 
à deux versants de pentes identiques, le faitage du 
bâtiment principal sera parallèle aux longs pans.  

Å Les couvertures seront de teinte grise, ardoisée.  

Å Les toitures terrasses sont autorisées pour une surface 
de 20 m².  

Conform®ment ¨ lõexistant. La couleur ardoisée est 
dominante sur le secteur.  

Les toitures terrasses sont limitées à 20 m² pour ne pas 
d®figurer lõarchitecture des noyaux anciens tout en 
permettant de sõouvrir aux nouveaux besoins dõhabiter (et 
favoriser ainsi le réinvestissement des constructions 
anciennes). Les toitures végétalisées restent cependant 
autorisées conformément aux Grenelles.  

Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne 
sõappliquent pas :  

-  dans le cadre de réfection de toiture ou dõextension de 
bâtiment existants lorsque des raisons techniques ou 
architecturales lõimposent, des mat®riaux de teinte 
similaires ¨ ceux dõorigine pourront °tre utilis®s. 

-  pour les serres, les vérandas, les verrières dont la pente 
et la teint e de toiture seront adaptées au matériau 
employé.  

-  pour les annexes de lõhabitation et les constructions de 
raccordement de faibles surfaces (inférieur à 20 m²) dont 
la pente de toiture sera adaptée à la destination et au 
matériau employé.  

-  dans le cadre de toitures végétalisées.  

-Quelques constructions, ponctuelles, présentent des 
couvertures différentes (tuile rouge/marron, tôle ondulée 
sur certains anciens bâtiments agricoles qui avec le temps 
a pris une teinte rouille, quelques couvertures 
traditionnelle s en chaume é). Ces types de couvertures ne 
vont pas ¨ lõencontre de lõinsertion paysag¯re de ces 
constructions. Il apparait donc nécessaire de préserver la 
spécificité de ces constructions existantes et de laisser la 
possibilité de conserver, rénover ces autres types de 
couverture.  
-Afin de ne pas bloquer certains projets et permettre 
notamment les toitures vitrées concourant à un meilleur 
ensoleillement des constructions.  
-Les 2 versants et une pente forte ne sont pas obligatoires 
sur les annexes de petites dimensions telles que les 
cabanes de jardin ou les abris pour le bois par exemple.  
-Les toitures végétalisées restent cependant autorisées 
conformément aux Grenelles.  
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Lõemploi de mat®riaux brillants ou r®fl®chissants est 
interdit en traitement de faça de et en couverture.  

Afin dõ®viter de d®naturer les vues port®es depuis 
lõext®rieur sur les noyaux anciens et conserver ainsi leurs 
qualités architecturales, patrimoniales et vernaculaires.  

Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé 
de terr ain dans une limite de 1.80 m de haut maximum par 
rapport au sol existant (altitude absolue) du terrain le plus 
bas. 

En raison de la topographie de la commune, il apparaît 
essentiel de permettre la construction de murs de 
sout¯nement qui peuvent sõav®rer nécessaire pour 
répondre à certains cas particuliers.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  : 

Les plantations devront °tre majoritairement dõessences 
indig¯nes adapt®es ¨ lõenvironnement. Toutes les esp¯ces 
exotiques, invasives ou exogènes sont interdites.  

Pour des raisons paysag¯res, de sant® de lõhomme et de 
protection de la biodiversité locale.  

Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre 
enterrées ou protégées des vues par un accompagnement 
végétal.  

Dans un souci de recherche dõune qualit® paysag¯re 
concourant à la qualité du cadre de vie des habitants.  

Stationnement :  

Stationnement des véhicules motorisés  :  

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant 
aux besoins des constructions et installations nouvelles doit 
être assuré en dehors des voies publiques. Il est exigé : 

 

*Pour les constructions à usage d'habitation : 1 place 
minimum par logement ou hébergement,  

En centre bourg o½ lõespace des parcelles est souvent 
contraint, il est  difficile dõexiger un nombre de 
stationnements important qui pourrait se faire au 
d®triment de la fonction dõhabitat. Un ratio dõune place 
au minimum est néanmoins exigé pour éviter que les 
espaces publics ne deviennent des zones de stationnement 
récurren tes et reçoivent la totalité des véhicules 
nécessaires aux habitants. 

*Pour les autres destinations de constructions autorisées : 
1 place pour 50m² de surface de plancher, avec un 
minimum dõune place si la surface est inf®rieure ¨ 50 mĮ. 

Les autres destinations de constructions neuves comme les 
locaux artisanaux autorisés doivent assurer le 
stationnement sur leur site dõinstallation afin de lib®rer 
lõespace public dõun trop grand nombre de v®hicules au 
même endroit et ainsi générer des problèmes de sécurit é 
pour les usagers. 

* Dans le cas dõune 
extension, dõune 
r®habilitation, dõun 
changement de destination 
ou dõune restructuration 
dõun b©timent existant, il ne 
sera pas exigé de places de 
stationnement.  

 

Pour lõagrandissement, la r®novation ou la r®fection des b©timents existants, il nõest pas 
exig® de place de stationnement au regard de la difficult® quõentra´ne la p®nurie de 
terrain en centre bourg et afin ®galement dõ®viter que les rez-de-chaussée ne soient 
transform®s en garages. Il sõagit ®galement de permettre aux petites constructions de se 
réhabiliter sans être pénalisée par une obligation de faire un garage.  

Ces mesures devraient contribuer à conserver la structure urbaine, tout en permettant 
son réinvestissement.  

Le règlement Ud ne gèle pas les possibilit®s dõ®volution du bourg, et les besoins actuels 
des populations, mais demande à ce que la valeur patrimoniale du bourg ne soit pas 
entamée.  

Stationnement des cycles :  

Un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés doivent être 
aménagés pour le stationnement des vélos et des 
poussettes. Cette disposition sõapplique pour toute 
nouvelle op®ration dõhabitat collectif ou interm®diaire. 

Pour favoriser les déplacements doux, il apparait 
souhaitable de promouvoir les équipements nécessaires.  

 

Equipement s et réseaux  

Desserte par les voies publiques ou privées  :  

Accès :  
Le PLU adopte un règlement basé sur des 
objectifs, plus que sur des règles standardisées 
qui souvent vont ¨ lõencontre du d®veloppement 
durable (voies très larges par exemple) qui sont 
inadapt®es aux besoins r®els dõune op®ration ou 
à la façon de se déplacer dans les centres bourgs. 
Lõ®criture de ces articles correspond donc ¨ la 

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la 
taille et au besoin des constructions.  

Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lõalignement de 
lõespace public, doivent °tre am®nag®s de fa­on ¨ r®pondre aux 
conditions de s®curit® publique, notamment au regard de lõintensit® 
de la circulation et des conditions de visibilité.  
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Voirie :  volont® dõavoir un bon fonctionnement de la 
zone. 

 

Ainsi, pour lõensemble des zones urbaines, les 
principes rel atifs aux exigences de sécurité 
publique, de d®fense contre lõincendie et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite 
sont rappelés.  

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être adaptés aux 
usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir. 

Elles doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules 
de secours et de lutte contre les incendies.  

Lõam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur 
notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® 
réduite.  

Desserte par les réseaux  :  

Eau potable : 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées 
correspondent aux exigences formulées par les 
différents gestionnaires de réseaux, soucieux 
dõassurer ¨ lõensemble des constructions les 
conditions dõ®quipements permettant un acc¯s 
aux infrastructures de service public quõils 
gèrent.  

 

Les contraintes édictées par cet arti cle 
correspondent à des exigences de salubrité (eaux 
us®es), de protection de lõenvironnement 
(dispositifs de traitement respectant les 
dispositions règlementaires) et de préservation 
du paysage urbain (enterrement des réseaux 
électriques et de communicati on) afin dõ®viter 
tous désordres et tendre vers une démarche 
environnementale optimale.  

 

Par souci de sécurité pour les futures 
constructions, et par souci de gestion pour la 
collectivité, le règlement rappelle que les 
évacuations des eaux usées situées au-dessous du 
niveau de la voirie, ainsi que celles des eaux 
pluviales, doivent °tre munies dõun dispositif 
anti -refoulement.  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, 
est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

Eaux pluviales :  

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet 
dans un réseau unitaire, le pétitionnaire devra  obtenir lõautorisation 
du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de 
réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales 
sont à la charge exclusive du propr iétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, 
le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler les eaux pluviales en 
surface de voie publique sauf si celle -ci est pourvue de caniveaux. Il 
est notamment p réconisé de récupérer et de stocker les eaux 
pluviales en vue dõune r®utilisation pour les usages non domestiques, 
dans un souci dõ®conomie des ressources en eau. 

Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue.  

Assainissement :  

Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions 
réglementaires en vigueur et évacuées con formément aux exigences 
des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie 
doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur le domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la 
construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de raccordement 
situé en limite du domaine public.  

Il est pr®conis® dõint®grer dans la construction des projets dõam®nagement, 
les principes des programmes publics de développement du numérique.  

Pour éviter tout désordre aérien et opter 
pour une démarche environnementale 
optimale. Il est demandé à ce que les 
raccordements aux réseaux soient traités 
en souterrain.  
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La zone Ug  

 

La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une 
occupation du sol modérée. Ce sont des zones multifonctionnel les (regroupement au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc.).  

 

A lõinstar du PLU actuel, le futur PLU propose des zones Ug concentrées sur les quartiers périphériques du bourg de 
PICHERANDE. Le reste du territoire ne porte pas de zones Ug, tant dans le PLU actuel, que dans le futur PLU , compte tenu 
de lõ®parpillement des petits groupements b©tis. 

 

PLU actuel ð les zones Ug Futur PLU ð les zones Ug 

  

 

Selon le principe du découpage typo -morphologique retenu, le zonage Ug couvre les secteurs à dominante d'habitat 
pavillonnaire. Le parti retenu pour cette forme urbaine vise à permettre à ces formes pavillonnaires d'évoluer sans remise en  
cause des fondamentaux réglementaires ayant concouru à leur réalisation. Cette approche répond à différentes orientations 
du PADD, en particulier :  

- proposer une offre d'habitat suffisante et diversifiée pour tous. L'habitat pavillonnaire permet de répondre aux at tentes 
d'une partie des ménages, en particulier aux familles, que la commune doit continuer de pouvoir accueillir ;  

-conforter les enveloppes urbaines existantes  : permettre des possibilités de densifications. Selon l'époque de construction 
de ces quartier s pavillonnaires, les modes d'occupation du sol et les volumes ont évolué.  

- préserver le cadre de vie pour demeurer attractifs pour la population. L'objectif de la zone Ug est de préserver le caractère  
aéré qui constitue majoritairement les quartiers d'ha bitat pavillonnaire.  

 

 

 

 

  

Le Bourg 
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Zooms sur les secteurs Ug  

 

¶ PICHERANDE bourg 

 

Futur PLU ð Zone Ug 

 

 

 

Le PLU propose dõidentifier en zones Ug, les 
extensions urbaines autour du bourg de 
Picherande, reprenant les principes du PLU 
actuel. Cependant, le PLU vise à limiter les zones 
Ug ¨ lõexistant. 

 

¶ Les quartiers de VAILLOUX / SARAILLOUX en 
entrée Ouest du bourg : la zone Ug est conservée 
mais r®duite ¨ lõexistant. Des potentialit®s 
existent au sein de la zone Ug permettant 
lõaccueil de nouvelles constructions. Lõobjectif 
est de freiner la consommation des espaces : le 
remplissage de la zone Ug est une priorité.  
 

¶ Le quartier de la BAUBIE, en entrée Est du 
bourg : La zone Ug se limite ¨ lõexistant. 
 

¶ Les quartiers de BAJUNY / MONTAGNE de 
PICHERANDE, au Nord du bourg : la zone Ug du 

PLU actuel 

 

VAILLOUX 

SARAILLOUX 
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futur PLU regroupe les zones Ug et 1AUg (laquelle est désormais urbanisée) du PLU actuel.  
Un ilot vert (bois®) au cïur du quartier est identifi® et prot®g® au titre de lõarticle L.151-23 du code de lõurbanisme. 
Cette langue bois®e constitue une trame verte intramuros int®ressante ¨ pr®server dõun point de vue paysager. Et, 
implant® sur un point haut, elle permet de maitriser lõurbanisation. 

 

 

 

 

¶ Les villages de CHASSAGNOUX ð LA VERNITE ð ROCHON 

 

Le PLU actuel identifie  une zone Ug, de forme 
linéaire, sur les villages de LA VERNITE et ROCHON, 
et leurs abords larges, puisque le zone Ug sõ®tend de 
manière à réunir 3 unités urbaines : Rochon, La 
Vernite et Chassagnoux. 

 

Les modifications apportées par le futur P LU sont 
fortes. Comme inscrite au PADD, la volonté de la 
commune est de maitriser lõurbanisation (notamment 
les extensions périphériques) pour recentrer le 
développement sur le Bourg. 

Le principe de PLU actuel (r®unir les 3 entit®s) nõest 
donc pas conservé au futur PLU. Ces 3 unités 
apparaissent trop éloignées du bourg et ne 
constituent pas un pôle à développer.  

Ainsi le futur PLU propose :  

¶ Des zones Ud limit®es ¨ lõexistant sur les hameaux 
de ROCHON et CHASSAGNOUX.  

¶ Une zone Ug sur le hameau de LA VERNITE au regard de sa composition : le site sõest r®cemment d®velopp® avec 
une opération de 5 lots, dont 2 sont désormais construits.  

Le principe du PLU permet de conserver des ruptures dõurbanisation entre les sites et ®vite la mise en place dõune 
urbanisation linéaire.  

Futur PLU ð Zone Ud 

 

PLU actuel 
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Traductions réglementaires de la zone Ug.  

 

Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 

Conformément au décret n°2015 -1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du Livre Ier d u code de 
lõurbanisme et ¨ la modernisation du contenu du PLU, et ¨ lõarr°t® du 10 novembre 2016 d®finissant les destinations et 
sous destinations de constructions pouvant °tre r®glement®es par le r¯glement national dõurbanisme et les r¯glements 
des plans locaux dõurbanisme ou les documents en tenant lieu. 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  :  

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Conditions  

Exploitation 
agricole et 
foresti ère  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X  

Hébergement  X  

Commerce 
et activités 
de service  

Artisanat et commerce de détail   X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue 
lõaccueil dõune client¯le  

 X 
 

Hébergement hôtelier et touristique   X  

Cinéma  X  

Equipements 
dõint®r°t 
collectif et 
services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et 
assimilés 

 X  

Locaux techniques et industrie ls des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Etablissements dõenseignement, de 
sant®, et dõaction sociale 

 X 
 

Salles dõart et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du public   X  

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
et tertiaire  

Industrie   X  

(sous 
conditions)  

* ne pas occasionner de gêne pour le 
voisinage (bruit, fum®e, odeuré) et 
de ne pas porter atteinte à la 
morphologie des habitations 
avoisinantes.  

* une surface de plancher inférieure 
ou égale à 150m².  

Entrepôt   X  

(sous 
conditions)  

Bureau   X  

Centre de congr¯s et dõexposition   X  

 

Objectifs : Privilégier la destination résidentielle ; Favoriser la diversité du parc de logement et la mixité sociale.  

Les destinations interdites nécessitent  des zonages sp®cifiques pour ces vocations (en lõoccurrence, des zones agricoles A, 
naturelles N. Les commerces de gros sont interdits, car  ce type de construction peut nécessiter des grandes surfaces, peu 
appropri®es en zone dõhabitat.  

Les autres destinations sont autoris®es sans condition car la zone Ug a une vocation multifonctionnelle. Lõobjectif est de 
maintenir la mixité urbaine.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation des constructions  :  

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  

Règle générale :  

Å Les constructions doivent être implantées un retrait minimum de 
5 m par rapport à la limite des voies routières et emprises publiques.  

Cette disposition ne sõapplique quõ¨ la voie de desserte.  

Å En outre, la distance comptée horizontalement de tout point de 
la construction au point le plus proche de l'alignement opposé doit 
être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points 
(H = L). (Pour l'application de celle règle, la limite de la marge de 
recul, si elle existe, se substitue à l'alignement).  

La zone Ug ®tant une zone dõhabitat moins dense 
que le centre bourg, le principe de base autorise 
lõimplantation avec un retrait minimum de 5m 
afi n de permettre le stationnement sur la 
parcelle entre le bâtiment et la voie, ainsi que 
lõam®nagement paysager contribuant ¨ 
conforter la biodiversité du territoire.  

La règle du PLU actuel est donc conservée pour 
permettre de poursuivre ce principe 
dõimplantation.  

Règles particulières :  

Å Les extensions des bâtiments existants ne respectant pas les règles 
dõimplantations pourront °tre autoris®es en prolongement de ceux-ci.  

Å Des dispositions différentes pourront être admises pour les ouvrages de faible 
importance (Ò 30 mĮ)  r®alis®s par une collectivit®, un service public ou leur 
concessionnaire, dans un but dõint®r°t g®n®ral (WC, postes de transformation EDF, 
abris voyageursé), pour des motifs techniques, de s®curit® ou de fonctionnement 
de lõouvrage. En tout état de cause ces dispositions différentes ne pourront être 
admises que si une insertion harmonieuse dans lõenvironnement est garantie. 

Å La reconstruction ¨ lõidentique apr¯s sinistre est autoris®e. 

Néanmoins et afin de répondre à 
tous les cas de fi gures, des 
implantations différentes sont 
autoris®es dans le cas dõextension 
de bâtiments ne répondant pas à la 
règle générale afin de ne pas les 
bloquer dans leur évolution et pour 
certains ouvrages qui, du fait de 
leur vocation spécifique, ne doivent 
pas être contraints par des règles 
pouvant les bloquer.  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  :  

Règle générale :  

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, 
la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment 
au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit 
°tre au moins ®gale ¨ la moiti® de la diff®rence dõaltitude entre ces 
deux points, sans pouvoir être inférieur à 3 m.  

Compte tenu de la vocation Habitat de la zone, 
lõimplantation en limite de parcelle peut 
concourir à une meilleure densité et/ou à une 
meilleure utilisation de la parcelle. 
Lõimplantation en recul (3m) permettra la 
r®alisation dõouvertures et par cons®quent, 
lõapport de lumi¯re naturelle dans la construction. 
La distance de 3m préconisée permettra en outre 
le passage et lõam®nagement paysager. 

Règles particulières :  

Å Des dispositions différentes pourront être admi ses pour les 
ouvrages de faible importance (Ò 30 mĮ)  r®alis®s par une 
collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but 
dõint®r°t g®n®ral (WC, postes de transformation EDF, abris 
voyageursé), pour des motifs techniques, de s®curit® ou de 
fonctionnement de lõouvrage. En tout ®tat de cause ces dispositions 
différentes ne pourront être admises que si une insertion 
harmonieuse dans lõenvironnement est garantie. 

Å La reconstruction ¨ lõidentique apr¯s sinistre est autoris®e. 

La règle diffère pour la r®alisation dõune 
construction ou dõun ®quipement collectif 
dõint®r°t g®n®ral en raison de leur vocation 
spécifique et pour les extensions des constructions 
existantes afin de ne pas bloquer la 
constructibilité de certaines parcelles et certains 
projets sur des bâtiments existant.  

Hauteur des constructions :  

Règle générale : La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du 
sol existant (altitude absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture. Cette hauteur 
ne peut excéder 6m sur une verticale donnée.  

Ces hauteurs sont conformes à celles 
existantes actuellement sur les secteurs 
périphériques.  

Règles particulières  :  

Lorsquõune construction existante d®passe la hauteur maximale 
autorisée, les extensions et travaux de réhabilitation pourront disposer 
dõune hauteur équivalente.  

La reconstruction ¨ lõidentique apr¯s sinistre est autoris®e. 

Les constructions suivantes sont exemptées de la règle de hauteur, sauf 
¨ remettre en cause le principe m°me de leur implantation, sõil ®tait 
de nature à porter atteinte à la qualité du site :  

Néanmoins, afin de répondre à des cas 
particuliers et ne pas bloquer certains projets 
notamment dõextension, une hauteur 
différente pourra  être acceptée sous 
conditions de respecter la hauteur originelle 
du bâtiment concerné.  

Il en va de même pour les équipements 
dõint®r°t g®n®ral en raison de leur vocation 
spécifique. Des précautions doivent néanmoins 
°tre prises pour ®viter dõentamer les qualités 
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¶ Les ®quipements dõinfrastructure (installation technique de grande 
hauteur),  

¶ Les ouvrages techniques de faible emprise (Ò 30 mĮ) ou n®cessaires 
au fonctionnement des services dõint®r°t g®n®ral.  

paysagères du secteur, notamment en limitant 
les impacts visuels.  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  : 

Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® 
que sous r®serve de lõobservation de prescriptions sp®ciales 
si les constructions par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou 
ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter 
atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, 
aux sites, et aux paysages naturels et urbains. 

Il est souhaitable de sõassurer de la meilleure int®gration 
possible des futures constructions dans le paysage urbain.  

Les constructions sõadapteront tr¯s ®troitement au profil 
du terrain naturel  sans dépasser des déblais/remblais 
dõ1.50m. 

Afin dõ®viter les constructions sur butte et/ou talus. Ce 
principe permet ainsi dõ®laborer des soubassements 
intégrés à la pente et sous -sols enterrés.  

Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les 
imitations de matériaux sont interdits.  

Pour préserver la qualité architecturale des centres 
anciens et éviter de dénaturer les sites urbains.  

Les diff®rentes parties dõun b©timent doivent °tre trait®es 
de façon homogène. 

Les architectures de style ou de caractère empruntés à 
dõautres régions sont exclues. 

Å Les toitures seront à pentes fortes (supérieures à 70 %), 
à deux versants de pentes identiques, le faitage du 
bâtiment principal sera parallèle aux longs pans.  

Å Les couvertures seront de teinte grise, ardoisée.  

Å Les toitures terrasses sont autorisées pour une surface 
de 20 m².  

Conform®ment ¨ lõexistant. La couleur ardoisée est 
dominante sur le secteur.  

Les toitures terrasses sont limitées à 20 m² pour ne pas 
d®figurer lõarchitecture des noyaux anciens tout en 
permettant de sõouvrir aux nouveaux besoins dõhabiter (et 
favoriser ainsi le réinvestissement des constructions 
anciennes). Les toitures végétalisées restent cependant 
autorisées conformément aux Grenelles.  

Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne 
sõappliquent pas :  

-  dans le cadre de r®fection de toiture ou dõextension de 
bâtiment existants lorsque des raisons techniques ou 
architecturales lõimposent, des mat®riaux de teinte 
similaires ¨ ceux dõorigine pourront °tre utilis®s. 

-  pour les serres, les vérandas, les verrières dont la pente 
et la teinte de toiture seront adaptées au matériau 
employé.  

-  pour les annexes de lõhabitation et les constructions de 
raccordement de faibles surfaces (inférieur à 20 m²) dont 
la pente de toiture sera adaptée à la destination  et au 
matériau employé.  

-  dans le cadre de toitures végétalisées.  

- Quelques constructions, ponctuelles, présentent des 
couvertures différentes (tuile rouge/marron, tôle 
ondulée sur certains anciens bâtiments agricoles qui avec 
le temps a pris une teinte r ouille, quelques couvertures 
traditionnelles en chaume é). Ces types de couvertures 
ne vont pas ¨ lõencontre de lõinsertion paysag¯re de ces 
constructions. Il apparait donc nécessaire de préserver la 
spécificité de ces constructions existantes et de laisse r la 
possibilité de conserver, rénover ces autres types de 
couverture.  

-  Afin de ne pas bloquer certains projets et permettre 
notamment les toitures vitrées concourant à un meilleur 
ensoleillement des constructions.  

-  Les 2 versants et une pente forte ne sont  pas obligatoires 
sur les annexes de petites dimensions telles que les 
cabanes de jardin ou les abris pour le bois par exemple.  

-  Les toitures végétalisées restent cependant autorisées 
conformément aux Grenelles.  

Les matériaux blancs, brillants, réfléchissa nts sont 
interdits, en traitement de façade et en couverture.  

Afin dõ®viter de d®naturer les vues port®es depuis 
lõext®rieur sur les noyaux anciens et conserver ainsi leurs 
qualités architecturales, patrimoniales et vernaculaires.  

Les murs de soutènement sont autorisés en cas de dénivelé 
de terrain dans une limite de 1.80 m de haut maximum par 
rapport au sol existant (altitude absolue) du terrain le plus 
bas. 

En raison de la topographie de la commune, il apparaît 
essentiel de permettre la construction de m urs de 
sout¯nement qui peuvent sõav®rer n®cessaire pour 
répondre à certains cas particuliers.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  : 

Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les 
espaces libres devront être traités en espaces perméables 
pour 40% de leur surface. 

Pour une meilleure perméabilité des sols, réduire 
lõartificialisation des sols.  
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Les plantations devront °tre majoritairement dõessences 
indig¯nes adapt®es ¨ lõenvironnement. Toutes les espèces 
exotiques, invasives ou exogènes sont interdites.  

Pour des raisons paysag¯res, de sant® de lõhomme et de 
protection de la biodiversité locale.  

Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ou prot®g®es des 
vues par un accompagnement végétal.  

Dans un souci de recherche dõune 
qualité paysagère concourant à la 
qualité du cadre de vie des 
habitants.  Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, 

une haie dõarbustes et dõarbres dõesp¯ces locales sera plantée de façon à constituer 
une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel.  

Les éléments paysagers repérés dans le règlement 
graphique au titre de lõarticle L.151-23 du code de 
lõurbanisme, sont ¨ prot®ger : Les plantations existantes 
doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. Une déclaration préalable est nécessaire 
dans le cas de travaux. 

En faveur des corridors écologiques et de leurs connexions 
entre eux. Pour favoriser le déplacemen t de la 
biodiversité.  

Afin de conforter la trame verte du bourg, dans un souci 
de recherche dõune certaine qualit® paysag¯re concourant 
à la qualité du cadre de vie des habitants.  

Stationnement :  

Stationnement des véhicules motorisés  :  

Le stationnement  des véhicules motorisés 
correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors 
des voies publiques. Il est exigé  : 

 

*Pour les constructions à usage d'habitation : 2 
places minimum par logement ou hébergement . 

Afin dõ®viter que les espaces publics ne deviennent des zones de 
stationnement récurrente générant des problèmes de sécurité pour 
les usagers, il est rappelé que le stationnement des véhicules 
motoris®s doit se faire sur les parcelles et quõun minimum de 2 places 
est demandé. Ce ratio est conforme aux données Insee qui précise que 
plus de la moitié des ménages bénéficient de 2 véhicules. Cette norme 
minimale nõemp°che pas les constructeurs de cr®er un nombre 
supplémentaire de places.  

*Pour les autres destinat ions de constructions 
autorisées : 1 place pour 50m² de surface de 
plancher.  

Les autres destinations de constructions neuves comme les locaux 
artisanaux autorisés doivent assurer le stationnement sur leur site 
dõinstallation afin de lib®rer lõespace public dõun trop grand nombre 
de véhicules au même endroit et ainsi générer des problèmes de 
sécurité pour les usagers.  

Stationnement des cycles :  

Un ou plusieurs espaces couverts et sécurisés doivent être aménagés pour 
le stationnement des vélos et des poussettes. Cette disposition sõapplique 
pour toute nouvelle op®ration dõhabitat collectif ou interm®diaire. 

Pour favoriser les déplacements doux, il 
apparait souhaitable de promouvoir les 
équipements nécessaires. 

 

Equipements et réseaux  

Les op®rations dõam®nagement à partir de 3 lots devront traiter les 
accès et les réseaux par des équipements communs. 

Pour mutualiser les moyens.  

Desserte par les voies publiques ou privées  :  

Accès :  

Le PLU adopte un règlement basé sur des 
objectifs, plus que sur des règles  standardisées 
qui souvent vont ¨ lõencontre du d®veloppement 
durable (voies très larges par exemple) qui sont 
inadapt®es aux besoins r®els dõune op®ration ou 
à la façon de se déplacer dans les centres bourgs. 
Lõ®criture de ces articles correspond donc ¨ la 
volont® dõavoir un bon fonctionnement de la 
zone. 

 

Ainsi, pour lõensemble des zones urbaines, les 
principes relatifs aux exigences de sécurité 
publique, de d®fense contre lõincendie et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite 
sont rappelés.  

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la 
taille et au besoin des constructions.  

Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lõalignement de 
lõespace public, doivent °tre am®nag®s de fa­on ¨ r®pondre aux 
conditions de sécurit® publique, notamment au regard de lõintensit® 
de la circulation et des conditions de visibilité.  

Voirie :  

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être adaptés aux 
usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules 
de secours et de lutte contre les incendies.  

Lõam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur 
notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® 
réduite . 

Desserte par les réseaux  :  
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Eau potable : 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées 
correspondent aux exigences formulées par les 
différents gestionnaires de réseaux, soucieux 
dõassurer ¨ lõensemble des constructions les 
conditions dõ®quipements permettant un accès 
aux infrastructures de service public quõils 
gèrent.  

 

Les contraintes édictées par cet article 
correspondent à des exigences de salubrité (eaux 
us®es), de protection de lõenvironnement 
(dispositifs de traitement respectant les 
dispositions règlementaires) et de préservation 
du paysage urbain (enterrement des réseaux 
®lectriques et de communication) afin dõ®viter 
tous désordres et tendre vers une démarche 
environnementale optimale.  

 

Par souci de sécurité pour les futures 
constructions, et par souci de gestion pour la 
collectivité, le règlement rappelle que les 
évacuations des eaux usées situées au-dessous du 
niveau de la voirie, ainsi que celles des eaux 
pluviales, doivent °tre munies dõun dispositif 
anti -refoulement.  

Toute construction  nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, 
est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

Eaux pluviales :  

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux 
pluvial es dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet 
dans un r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation 
du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de 
réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire d u réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales 
sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, 
le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler les eaux pluviales en 
surface de voie publique sauf si celle -ci est pourvue de caniveaux. Il 
est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux 
pluviales en vue dõune r®utilisation pour les usages non domestiques, 
dans un souci dõ®conomie des ressources en eau. 

Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue.  

Assainissement :  

Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être  
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions 
réglementaires en vigueur et évacuées conformément aux exigences 
des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie 
doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur le domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la 
construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de raccordement 
situé en limite du domaine public.  

Il est pr®conis® dõint®grer dans la construction des projets dõam®nagement, 
les principes des programmes publics de développement du numérique.  

Pour éviter tout désordre aérien et opter 
pour une démarche environnementale 
optimale. Il est demandé à ce que les 
raccordements aux réseaux soient traités 
en souterrain.  
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La zone Ue  

 

La zone Ue est destin®e ¨ lõimplantation de constructions et dõ®quipements dõint®r°t public ou collectif, liés aux activités 
administratives, associatives, sportives, culturelles ou de loisirs, et aux activités artisanales, industrielles.  

Le PLU propose 2 zones Ue autour du bourg de Picherande.  

La mise en place de ces zones Ue répond au projet communal 
inscrit au PADD : retrouver une centralité.  

 

 

 

 

Zooms sur les secteurs Ue  

¶ Au nord du Bourg  

PLU actuel Futur PLU  

  

Le futur PLU de PICHERANDE identifie une zone ¨ vocation dõ®quipements au cïur du bourg. Elle correspond à une partie 
dõune zone dõurbanisation future du PLU actuel (désormais construite , aménagée).  

Cette zone a pour objectif dõaccueillir des équipements complémentaires type aires de jeux, dans un espace paysager ouvert. 
Sa vocation a un lien directe  avec les quartiers environnants (lotissement de Bajuny, camping privé, zone de loisirs de Gayme, 
bourg centre, é). 

Lõobjectif de cette zone ¨ vocation dõ®quipement dõint®r°t g®n®ral vise la mise en place dõaire de jeux et dõam®nagements 
paysagers.    

Futur PLU ð les zones Ue 

Extrait du PADD 
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¶ Au Sud du Bourg  

PLU actuel Futur PLU 

  

Cette zone Ue, libre, doit permettre de r®pondre aux besoins actuels et ¨ venir, en termes dõ®quipements dõint®r°t collectif. 
Parmi les projets communaux  en mati¯re dõ®quipements li®s au cadre de vie et ¨ la sant® (inscrits au PADD), les créations 
dõune micro cr¯che et dõune maison paramédicale pourraient trouver leur place sur ce site , à proximité de la future zone 
dõaccueil AUg (voir plus loin).  

 

Ces zones ¨ vocation dõ®quipements dõint®r°t g®n®ral, constituent un lien («  une rotule  ») entre le centre bourg et le quartier 
périphérique . Une des volontés communales est de conforter les liens entre les parties à vocation Habitat (Ud, Ug) et celles 
à vocation également touristiques (camping privé, le lac de Gayme)  pour la partie Nord du Bourg, et, avec la zone de 
développement inscrite au PADD. Ainsi, la mise en place des zones Ue constitue un renforcement des équipements offerts 
aux habitants permanents et temporaires.  

 

 

 

Traductions réglementaires de la zone Ue.  

 

Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 

Conformément au décret n°2015 -1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du Livre Ier du code de 
lõurbanisme et ¨ la modernisation du contenu du PLU, et ¨ lõarr°t® du 10 novembre 2016 définissant les destinations et 
sous destinations de constructions pouvant °tre r®glement®es par le r¯glement national dõurbanisme et les r¯glements 
des plans locaux dõurbanisme ou les documents en tenant lieu. 

Interdiction et limitation de ce rtains usages et affectations des sols, constructions et activités  :  

 

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Conditions  

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X  

(sous 
conditions)  

Autoris®s sous conditions dõ°tre li® aux 
destinations et sous-destinations 
autorisées.  

Hébergement X    

Commerce et 
activités de 
service  

Artisanat et commerce de détail  X   

Restauration X   

Commerce de gros X   

Activités de services o½ sõeffectue 
lõaccueil dõune client¯le  

X   

Hébergement hôtelier et touristique  X   
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Cinéma X   

Equipements 
dõint®r°t 
collectif et 
services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et 
assimilés 

 X  

Etablissements dõenseignement, de 
sant®, et dõaction sociale 

 X   

Salles dõart et de spectacles  X  

Equipements sportifs  X  

Autres équipements recevant du 
public  

 X  

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire et 
tertiaire  

Industrie   X  

Entrepôt   X  

Bureau   X  

Centre de congr¯s et dõexposition   X  

 

Objectifs : Favoriser les services et équipements pour répondre aux besoins des habitants.  

La vocation première de la z one Ue est lõ®quipement dõint®r°t collectif. Les destinations et sous-destinations interdites 
correspondent ¨ des vocations qui ne r®pondent pas ¨ cet objectif. Sõil y a besoin de ce type de vocation, des zonages 
spécifiques sont définis au PLU.  

Les logements sont autorisés sous conditions, car ils ne constituent pas une destination première de la vocation, néanmoins, 
pour r®pondre aux besoins de logements de fonction ou de gardiennage, lõhabitation peut °tre autoris®e.  

La commune souhaite ouvrir la vocat ion de cette zone aux activités des secteurs secondaire et tertiaire pour pouvoir répondre 
aux différents projets et besoins dans les années à venir. Ce zonage permettra cependant de regrouper ces différentes 
vocations, plutôt que de les éparpiller dans le s zones urbaines en g®n®rales, qui ont une vocation majoritairement dõhabitat. 
De par leur situation «  en rotule  è entre vocation dõhabitat, touristiques, ces zones Ue permettront de regrouper ces 
vocations.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, envi ronnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation des constructions  :  

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  Au regard des projets dõint®r°t 
collectif à venir, il apparait judicieux 
de laisser libres les règles 
dõimplantation, pour répondre aux 
différentes fonctions à venir 
(architecture adapt®e) et dõassurer 
une meilleure insertion des futurs 
projets dans le paysage environnant.  

Non réglementé.  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  :  

Non réglementé.  

Hauteur des constructions :  

Non réglementé.  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  : 

Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve de 
lõobservation de prescriptions sp®ciales si les constructions par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des b©timents ou 
ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au caractère 
ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels et 
urbains. 

Il est souhaitable de sõassurer de la 
meilleure intégration possible des 
futures constructions dans le paysage 
urbain.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  : 

Tout terrain recev ant une construction doit être planté. Les 
espaces libres devront être traités en espaces perméables 
pour 40% de leur surface. 

Pour une meilleure perméabilité des sols, réduire 
lõartificialisation des sols.  

Les plantations devront °tre majoritairement dõessences 
indig¯nes adapt®es ¨ lõenvironnement. Toutes les esp¯ces 
exotiques, invasives ou exogènes sont interdites.  

Pour des raisons paysag¯res, de sant® de lõhomme et de 
protection de la biodiversité locale.  

Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront être enterrées ou protégées des 
vues par un accompagnement végétal. 

Dans un souci de recherche dõune 
qualité paysagère concourant à la 
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Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agri cole, 
une haie dõarbustes et dõarbres dõesp¯ces locales sera plant®e de fa­on ¨ constituer 
une lisière et assurer une transition végétalisée avec le domaine naturel.  

qualité du cadre de vie des 
habitants.  

Stationnement :  

Stationnement des véhicules motorisés  :  

Le stationnement des véhicules motorisés correspondant 
aux besoins des constructions et installations nouvelles 
doit être assuré en dehors des voies publiques.  

Afin dõ®viter que les espaces publics ne deviennent des zones 
de stationnement récurrente générant des problèmes de 
sécurité pour les usagers, il est rappelé que le stationnement 
des véhicules motorisés doit se faire sur les parcelles . 

Stationnement des cycles :  

En plus des obligations prévues ci-dessus, il devra être 
réservé des espaces pour le stationnement des deux 
roues. 

Pour favoriser les déplacements doux, il apparait souhaitable 
de promouvoir les équipements nécessaires.  

 

Equipements et réseaux  

Les op®rations dõam®nagement ¨ partir de 3 lots devront traiter les 
accès et les réseaux par des équipements communs. 

Pour mutualiser les moyens.  

Desserte par les voies publiques ou privées  :  

Accès :  

Le PLU adopte un règlement basé sur des 
objectifs, plus que sur des règles standardisées 
qui souvent vont ¨ lõencontre du d®veloppement 
durable (voies très larges par exemple) qu i sont 
inadapt®es aux besoins r®els dõune op®ration ou 
à la façon de se déplacer dans les centres bourgs. 
Lõ®criture de ces articles correspond donc ¨ la 
volont® dõavoir un bon fonctionnement de la 
zone. 

 

Ainsi, pour lõensemble des zones urbaines, les 
prin cipes relatifs aux exigences de sécurité 
publique, de d®fense contre lõincendie et de 
mobilité pour les personnes à mobilité réduite 
sont rappelés.  

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la 
taille et au besoin des construction s. 

Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lõalignement de 
lõespace public, doivent °tre am®nag®s de fa­on ¨ r®pondre aux 
conditions de s®curit® publique, notamment au regard de lõintensit® 
de la circulation et des conditions de visibilité.  

Voirie :  

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être adaptés aux 
usages quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules 
de secours et de lutte contre les in cendies. 

Lõam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur 
notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® 
réduite.  

Desserte par les réseaux  :  

Eau potable : Concernant les réseaux, les dispositions édictées 
correspondent aux exigences formulées par les 
différents gestionnaires de réseaux, soucieux 
dõassurer ¨ lõensemble des constructions les 
conditions dõ®quipements permettant un acc¯s 
aux infrastructures de service public quõils 
gèrent.  

 

Les contraintes édictées par  cet article 
correspondent à des exigences de salubrité (eaux 
us®es), de protection de lõenvironnement 
(dispositifs de traitement respectant les 
dispositions règlementaires) et de préservation 
du paysage urbain (enterrement des réseaux 
électriques et de co mmunication) afin dõ®viter 
tous désordres et tendre vers une démarche 
environnementale optimale.  

 

Par souci de sécurité pour les futures 
constructions, et par souci de gestion pour la 

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, 
est assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

Eaux pluviales :  

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet 
dans un réseau unitaire, le pétitionna ire devra obtenir lõautorisation 
du gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de 
réseau insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales 
sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, 
le propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler les eaux pluviales en 
surface de voie publique sauf si celle -ci est pourvue de caniveaux. Il 
est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux 
pluviales en vue dõune r®utilisation pour les usages non domestiques, 
dans un souci dõ®conomie des ressources en eau. 

Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue.  
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Assainissement :  collectivité, le règlement rappelle que les 
évacuations des eaux usées situées au-dessous du 
niveau de la voirie, ainsi que celles des eaux 
pluviales, doivent °tre munies dõun dispositif 
anti -refoulement.  

Toute construction nouvelle doit être raccordée au réseau public s'il 
existe. En l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être 
dirigées sur des dispositifs de traitement respectant les dispositions 
réglementaires en vigueur et éva cuées conformément aux exigences 
des textes réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur 
au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie 
doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoul ement.  

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication : 

Tout nouveau r®seau sur le domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la 
construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de raccordement 
situé en limite du domaine pub lic.  

Il est pr®conis® dõint®grer dans la construction des projets dõam®nagement, 
les principes des programmes publics de développement du numérique.  

Pour éviter tout désordre aérien et opter 
pour une démarche environnementale 
optimale. Il est demandé à ce que les 
raccordements aux réseaux soient traités 
en souterrain.  
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La zone U t  

La zone Ut est principalement destin®e aux activit®s touristiques, avec des ®quipements dõaccueil et dõh®bergement. 
 
Le PLU identifie une unique zone Ut sur un camping privé , existant, situé entre le bourg ancien de Picherande et le quartier 
de Bajuny. Au PLU actuel, ce site touristique ®tait class® en zone AUL. Ce type de zonage nõ®tant plus adapt®, le site est 
identifié dans une zone qui lui est spécifiquement dédiée.  
 

PLU actuel  

 

Futur PLU  
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Traductions réglementaires de la zone U t . 

 

Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 

Conformément au décret n°2015 -1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du Livre Ier du code d e 
lõurbanisme et ¨ la modernisation du contenu du PLU, et ¨ lõarr°t® du 10 novembre 2016 d®finissant les destinations et 
sous destinations de constructions pouvant °tre r®glement®es par le r¯glement national dõurbanisme et les r¯glements 
des plans locaux dõurbanisme ou les documents en tenant lieu. 

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités  :  

Destinations  Sous destinations  Interdiction  Autorisation  Conditions  

Exploitation 
agricole et 
forestière  

Exploitation agricole  X   

Exploitation forestière  X   

Habitation  Logement  X Sous condition dõ°tre li® aux 
destinations et sous-destinations 
autorisées. 

Hébergement X    

Commerce et 
activités de 
service  

Artisanat et commerce de détail   X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

Activit®s de services o½ sõeffectue lõaccueil 
dõune client¯le  

X   

Hébergement hôtelier et touristique   X  

Cinéma X   

Equipements 
dõint®r°t 
collectif et 
services 
publics  

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés  

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés  

 X  

Etablissements dõenseignement, de sant®, 
et dõaction sociale 

X    

Salles dõart et de spectacles X   

Equipements sportifs X    

Autres équipements recevant du public  X   

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire et 
tertiaire  

Industrie  X   

Entrepôt  X   

Bureau  X   

Centre de congr¯s et dõexposition  X   

 

Objectifs : Permettre le maintien et le développement des activités touris tiques.  

Les destinations et sous-destinations interdites correspondent ¨ des vocations qui ne r®pondent pas ¨ cet objectif. Sõil y a 
besoin de ce type de vocation, des zonages spécifiques sont définis au PLU.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, env ironnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation des constructions  :  

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :  Au regard des aménagements existants et 
des éventuels aménagements 
complémentaires à venir, il apparait  plus 
judicieux de laisser libre les possibilités 
dõinstallation de ces am®nagements. 

Non réglementé.  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  :  

Non réglementé.  

Hauteur des constructions :   

Règle générale :  

La hauteur dõune construction est mesurée à partir du sol existant (altitude 
absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture. Cette hauteur ne peut exc®der 6m sur une 
verticale donnée.   

Règles particulières  :  

Pour une cohérence avec le reste du 
territoire.  

 

Compte tenu de la vocation spécifique de 
certaines constructions (transfo é.), 



Commune de PICHERANDE ̧ PLAN LOCAL dõURBANISME  ̧1.2/RP-JUSTIFICATIONS  

 

 
Bureau d'études REALITES ET DESCOEUR 

49 Rue des Salins 63000 Clermont-Ferrand  - Tél : 04 73 35 16 26  
E-mail : scp.descoeur@wanadoo.fr  

43 
43 

Les constructions suivantes sont exemptées de la règle de hauteur, sauf à 
remettre en cause le principe m°me de leur implantation, sõil ®tait de nature 
à porter atteinte à la qualité du site :  

¶ Les ®quipements dõinfrastructure (installation technique de grande 
hauteur),  

¶ La reconstruction ¨ lõidentique apr¯s sinistre,  

¶ Les ouvrages techniques de faible emprise (Ò 30 mĮ) ou n®cessaires au 
fonctionnement des services dõint®r°t g®n®ral.  

elles ne doivent pas être contraintes par 
une règle de hauteur trop basse sous 
peine de bloquer certains projets ou 
équipements. Des précautions doivent 
néanmoins être prises pour éviter 
dõentamer les qualit®s paysag¯res du 
secteur, notamment en limitant les 
impacts visuel s vis-à-vis du centre 
historique.  

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  : 

Å Le permis de construire peut °tre refus® ou nõ°tre accord® que sous r®serve 
de lõobservation de prescriptions sp®ciales si les constructions par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions ou lõaspect ext®rieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte 
au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, aux sites, et aux paysages 
naturels et urbains.  

Il est souhaitable de sõassurer de la 
meilleure intégration possible des 
éventuelles futures constructions.  

Å Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel sans dépasser des 
d®blais/remblais dõ1.50m. 

Pour préserver la qualité 
architecturale et id entitaire 
du territoire et éviter de 
dénaturer les sites urbains.  Å Lõemploi ¨ nu des mat®riaux destin®s ¨ °tre enduits et les imitations de mat®riaux 

sont interdits.  

Å Les diff®rentes parties dõun b©timent doivent °tre trait®es de fa­on homog¯ne. 

Å Les toitures seront à pent es fortes (supérieures à 70 %). Conform®ment ¨ lõexistant. 

La teinte ardoisée est dominante sur le 
territoire.  

Å Les couvertures seront de teinte grise, ardoisée.  

Å Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne sõappliquent pas :  

 pour les serres, les vérandas et les verrières dont la pente et la teinte de 
toiture seront adaptées au matériau employé.  

 pour les annexes de lõhabitation et les constructions de raccordement de 
faibles surfaces (inférieur à 20 m²) dont la pente de toiture sera adaptée à la 
destination et au matériau employé.  

 dans le cadre de toitures végétalisées.  

Afin de ne pas bloquer certains projets et 
r®pondre aux besoins dõhabiter actuels et 
aux préoccupations environnementales 
dõaujourdõhui. 

Å Les matériaux blancs, brillants, réfléchissants sont interdits, en traitement 
de façade et en couverture.  

Pour préserver la qualité architecturale 
et identitaire du territoire et éviter de 
dénaturer les sites urbains.  

¶ Clôtures sur rue et séparatives : le s clôtures devront être perméables afin 
de ne pas fractionner le territoire et permettre la libre circulation de la 
petite faune. Les murs pleins sont interdits.  

Afin de ne pas fractionner le territoire et 
favoriser la libre circulation de la petite 
faune.  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions  : 

Å Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les espaces libres 
devront être traités en espaces perméables pour 40% de leur surface.  

Pour favoriser la perméabilité des sols et 
la pleine terre.  

Å Les plantations devront °tre majoritairement dõessences indig¯nes 
adapt®es ¨ lõenvironnement. Toutes les esp¯ces exotiques, invasives ou 
exogènes sont interdites.  

Pour des raisons paysagères, de santé de 
lõhomme et de protection de la 
biodiversité locale.  

Å Les citernes de gaz ou dõhydrocarbures devront °tre enterr®es ; en cas 
dõimpossibilit® technique, elles seront prot®g®es des vues par un 
accompagnement végétal.  

Dans un souci de recherche dõune qualit® 
paysagère concourant à la qualité du 
cadre de vie des habitants.  

Stationnement :  

Le stationnement des véhicules motorisés 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations nouvelles doit 
être assuré en dehors des voies publiques.  

La vocation t ouristique du territoire est affirmée. Le stationnement des 
touristes est donc un enjeu fort pour la commune. Il est donc important que 
tout projet neuf lib¯re lõespace public dõun trop grand nombre de v®hicules 
afin de ne pas générer de problèmes de sécur ité pour les usagers.  

 

Equipements et réseaux  

Desserte par les voies publiques ou privées  :  
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Accès :  Le PLU adopte un règlement basé sur des 
objectifs, plus que sur des règles 
standardis®es qui souvent vont ¨ lõencontre 
du développement durable (voies tr ès larges 
par exemple) qui sont inadaptées aux besoins 
r®els dõune op®ration ou ¨ la fa­on de se 
d®placer dans les bourgs. Lõ®criture de ces 
articles correspond donc ¨ la volont® dõavoir 
un bon fonctionnement de la zone.  

Ainsi, pour lõensemble des zones urbaines, 
les principes relatifs aux exigences de 
sécurité publique, de défense contre 
lõincendie et de mobilit® pour les personnes 
à mobilité réduite sont rappelés.  

La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la 
taille et au besoin des constructions.  

Les accès doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de 
s®curit® publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation 
et des conditions de visibilité.  

Voirie :  

Les voies à créer ou à aménager doivent être adap tées aux usages 
quõelles supportent et aux op®rations quõelles doivent desservir. Elles 
doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des v®hicules de 
secours et de lutte contre les incendies.  

Lõam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur 
notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® 
réduite.  

  

Desserte par les réseaux  :  

Eau potable : 

Concernant les réseaux, les dispositions 
édictées correspondent aux exigences 
formulées par les différents gestionnaires de  
r®seaux, soucieux dõassurer ¨ lõensemble des 
constructions les conditions dõ®quipements 
permettant un accès aux infrastructures de 
service public quõils g¯rent. 

 

Les contraintes édictées par cet article 
correspondent à des exigences de salubrité 
(eaux usées), de protection de 
lõenvironnement (dispositifs de traitement 
respectant les dispositions règlementaires) 
et de préservation du paysage urbain 
(enterrement des réseaux électriques et de 
communication) afin dõ®viter tous d®sordres 
et tendre vers une déma rche 
environnementale optimale.  

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est 
assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen 
conforme à la réglementation en vigueur.  

Eaux pluviales :  

Les aménagements réalis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet 
dans un r®seau unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du 
gestionnaire de ce r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de r®seau 
insuffisant ou en cas de refus du gestionnaire du réseau, les 
aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à 
la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés 
¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le propriétaire ne doit 
pas laisser sõ®couler les eaux pluviales en surface de voie publique sauf 
si celle -ci est pourvue de caniveaux. Il est notamment préconisé de 
r®cup®rer et de stocker les eaux pluviales en vue dõune r®utilisation pour 
les usages non domestiques, dans un souci dõ®conomie des ressources en 
eau. 

Une grille avaloir au droit des accès des terrains en pente sera prévue.  

Assainissement :  

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En 
l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur 
des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires 
en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes 
réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au rése au 
collectif.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie 
doivent notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication :  

Tout nouveau réseau sur le domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de 
la construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de 
raccordement situé en limite du domaine public.  

Il est pr®conis® dõint®grer dans la construction des projets 
dõam®nagement, les principes des programmes publics de 
développement du numérique.  

Pour éviter tout désordre aérien et opter 
pour une démarche environnementale 
optimale. Il est demandé à ce que les 
raccordements aux réseaux soient traités en 
souterrain.  

Afin de répondre aux programmes publics de 
développement du numérique et facilité 
notamment, le télétravail.  
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3.3 - Les zones à urbaniser (AU)  

 

PLU actuel 

 

Futur PLU  

 

 

Les ®l®ments majeurs en terme de modification du futur PLU par rapport au PLU actuel, portent dõune mani¯re g®n®rale sur :  

¶ une r®duction notable des zones dõurbanisation future du PLU actuel (AU, AUL, AUg).  

-  Dõune part, la zone 1AUg du PLU actuel (BAJUNY), est désormais construite, et devient donc  au futur PLU, 
une zone Ug.  

-  Dõautres part, les zones AU et 3AUg du PLU actuel, sur le Bourg de PICHERANDE et la zone AU sur CHARREIRE, 
ont été supprimées au futur PLU. Considérées comme trop vastes au vue des capacités du territoire et des 
ambitions démographiques ; ou trop éloignées du pôle central rassemblant les services et co mmerces de 
proximité ; ces zones retournent  au domaine agricole ou naturel.  
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La suppression de la zone AU sur Charreire est guidée par la volonté exprimée au PADD de préserver les 
espaces naturels et la biodiversité  : proximit® de cours dõeau, proximit® dõune Znieff, pr®sence de zones 
humides au regard du pr® inventaire des zones humides du Sage, é . 
La zone AU du PLU actuel est supprimée et retourne aux espaces agricoles. Ce secteur est classé en zone 
agricole non constructible afin de préserver cet espac e de toutes constructions, même agricoles.  
Ce terrain de 3 ha environ peut °tre vite contraint par lõinstallation de b©timents agricoles, notamment si 
ces derniers re­oivent de lõ®levage. Les p®rim¯tres agricoles projet®s, viennent rapidement çmordre è sur 
les constructions existantes.  Ainsi, pour éviter ce risque, le parti pris du futur PLU vise une zone agricole 
non constructible sur ce secteur.  

-  La zone AUL entre le bourg de PICHERANDE et le Lac de GAYME, est conserv®e en zone dõurbanisation 
future. Son  enveloppe est redéfinie en fonction des aménagements déjà réalisés.  

 

Cependant, pour r®pondre aux besoins dõaccueil de nouvelles populations, et ce, en plus des potentialit®s urbaines possibles 
dans les zones urbaines Ud et Ug, le futur PLU définit une unique zone dõurbanisation future AUg entre le bourg de PICHERANDE 
et ROCHON.  

 

La zone AUg  

La zone AUg est une zone à urbaniser pour laquelle les équipements publics (voirie et réseaux) situés en périphérie immédiate , 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions ¨ ®difier dans lõensemble de la zone. Cette zone devra respecter 
les orientations dõam®nagement et de programmation (OAP) propos®es au PLU. Sous cette condition, les travaux pourront se 
réaliser au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes.  

Le site choisi était déjà fléché AU au PLU actuel. La zone AUg définie au futur PLU est cependant réduite par rapport à celle  
du PLU actuel, afin de maitriser la consommation des espaces .  

 

PLU actuel ð zone AU  Futur PLU ð zone AUg  

  

 

Ce site répond au projet principal de la commune, inscrit 
au PADD, qui est de retrouver une centralité. Ce projet fort 
constitue lõ®pine dorsale du projet communal.  

Le bourg de Picherande est installé sur le flanc ouest du 
Puy de Sancy, au point charnière entre le massif du Sancy 
et le plateau de lõArtense. Le bourg sõest d®velopp® dans 
la pente.  

¶ Le bourg ancien et ses extensions urbaines se sont 
développés selon un axe Est-Ouest, en sõappuyant sur les 
courbes de niveau. Le bourg de Picherande sõouvre ainsi en 
balcon en direction du sud (sur le vallon de Goujoux et les 
larges espaces de lõArtense). 

¶ Dõautres extensions urbaines se sont faites selon un axe 
Nord-Sud. Au nord, sõest d®velopp®e une vocation 
touristique (logements). La partie sud est  marquée quant à 
elle par une vocation résidentielle (habitat permanent).    

La volonté communale est ainsi de renforcer le Pôle centre 
du territoire que constitue le bourg de Picherande.  

 

Pour ce faire, les ambitions visent à :  

Extrait du PADD 
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¶ Stopper lõurbanisation linéaire Est/Ouest.  

¶ Recentrer le d®veloppement ¨ lõintersection des 2 axes de d®veloppement du bourg. 

 

Le site choisi est porteurs de plusieurs atouts  :  

¶ Situation stratégique pour la réalisation de logements neufs.  

¶ Proximité du Bourg centre (de ses services et équipements).  

¶ Les vues depuis le bourg en balcon seront ainsi préservées. Le secteur à développer offrira également des vues 
dégagées, et les conditions idéales (exposition sud) pour développer des logements peu énergivores.  

 

Cette zone doit contribu er ¨ conforter les potentialit®s dõextension du tissu urbain afin de r®pondre ¨ la diversit® des 
demandes de logements (tant permanents que touristiques) en permettant lõaccueil des nouvelles populations attendues et 
le développement des équipements nécessaires. La maitrise foncière de la commune est un atout et garantie ainsi une 
meilleure gestion du développement urbain (au regard des éventuelles rétentions foncières privées).  

 

 

La zone Aug se développera en aval du bourg. Ce principe vise également à pr éserver la silhouette du bourg et les paysages 
en amont.  

 

Une OAP est proposée sur la zone AUg afin de cr®er une densit® en lien avec lõenvironnement imm®diat (notion de ç couture 
urbaine »), viser une intégration optimale des futures constructions dans l e cadre à la fois urbain et paysager du territoire et 
viser un raccordement aux espaces environnants.  

· Secteur situé au Sud du bourg de Picherande. 

· Superficie : 2.80 ha.  

 

Orientations  

· Une intégration 
optimale des futures 
constructions dans le 
cadre à la fois urbain 
et paysager du bourg.  

Malgré la vaste superficie de la zone (2.80 ha), la totalité de la zone ne devra pas être bâtie 
afin de maintenir la silhouette du bourg et la qualité de la façade urbaine Sud.  

Les constructions devront sõorganiser en 2 pôles (un au Nord et un au Sud), liés par une trame 
verte centrale structurante qui viendra conforter et poursuivre la trame paysagère existante 
aux alentours imm®diats du site (boisements, haiesé). Ce parti-pris paysager fort vise à assoir 
lõam®nagement de la zone en lui assurant une intégration paysagère optimale.  

A lõ®chelle du site, les futures plantations se feront sous la forme de bosquets dõarbres et 
dõarbustes dõessences locales, pour un rendu le plus naturel possible. Ces bosquets pourront 
être  associ®s ¨ des plantations al®atoires dõarbres isol®s. 

Lõensemble des plantations ne devra pas pr®senter de taille rigide. 

La hauteur des constructions est ®galement ¨ mettre en ad®quation avec lõenvironnement 
existant dans un souci dõint®gration des futures constructions, de maintien et de valorisation 
des vues. La hauteur ¨ lõ®gout est port®e ¨ 6 m. 

· Une densité en lien 
avec lõenvironnement 
immédiat.  

La densité recherchée doit être en cohérence avec le tissu existant.  

Sur une base de 1 000 m²/logement , environ 10 logements seront recherchés sur la zone, 
dispatch®s sur les 2 p¹les de construction d®finis par lõOAP. 






















































































































































































